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GGLLOOSSSSAAIIRREE  EETT  PPRREEAALLAABBLLEESS 
  
 
BAK  Bundesausschuss Artze – Krankenkassen 
BGU-K Berufsgenossenschaft unfall Krankenhaus 
BIAP Bureau International d'AudioPhonologie 
BTE Behind-The-Ear (contours d’oreille) 
CIC Completely-In-the-Canal 
CIT Completely-In-The-ear 
DBSV Deutscher Blinden- und Sehbehindertenverband e.V.: 

Fédération Allemande des Aveugles et Malvoyants 
DSBV Deutschen Vereins der Blinden und Sehbehinderten, 

Association allemande des aveugles et malvoyants 
EMR   Erwerbsminderungrente (pension d'invalidité) 
INE Institut National de Statistiques  
INCOBS Portail sur les technologies informatiques et de 

communications pour les aveugles et les malvoyants  
ITE In-The-Ear 
LPPR Liste des Produits et Prestations Remboursables par 

l'Assurance Maladie 
ORL Oto-Rhino-Laryngologiste 
PIB Produit Intérieur Brut 
REHADAT  Informationssystem zur beruflichen Rehabilitation 

(Informations sur la réhabilitation professionnelle) 
SGB  Sozialgesetzbuch, ou Livre de Loi Sociale 
SBS Fondation de Francfort pour les aveugles et les 

malvoyants 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
Sauf mention contraire, tous les prix indiqués dans ce rapport sont TTC. 
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BBIILLAANN  SSUURR  LLEE  SSYYSSTTEEMMEE  DDEE  

PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  AAIIDDEESS  

TTEECCHHNNIIQQUUEESS  EENN  AALLLLEEMMAAGGNNEE  
 

 

 
En Allemagne, la santé est gérée au sein des Länder. La prise 

en charge des aides techniques est de la responsabilité des 251 
caisses d’assurance publiques, qui nouent chacune des contrats 
spécifiques avec des distributeurs d’aides techniques plus ou moins 
spécialisés. La présence d’autant de caisse s’explique par des 
raisons historiques (certaines caisses ayant été créées au sein de 
groupes industriels, d’autres au sein d’une profession particulière), 
rend ainsi le système très complexe et induit des divergences de 
prestations entre les caisses importantes. 
Il existe également 50 caisses d’assurance privées, qui 
représentent 9% des dépenses de santé, ayant chacune leurs 
conditions spécifiques de prise en charge et leurs prestations 
particulières. Ainsi, certaines caisses prennent en charge certains 
types d’aides techniques, alors que d’autres auront choisi d’autres 
produits. Les prestations sont souvent décidées au cas par cas. 
 
Outre les contrats entre les caisses d’assurances et certains 
distributeurs, ceux-ci ont également des relations particulières avec 
certains fabricants. Tout ceci aboutit à un système fermé où les 
fabricants et distributeurs doivent aligner leurs prix pour être 
compétitifs et emporter les contrats et où l’usager a peu de choix (à 
l’exception du circuit des aides auditives). Il peut parfois demander 
une dérogation pour choisir un autre produit et payer ainsi la 
différence de prix le cas échéant, mais les caisses sont réticentes et 
font souvent pour cela l’objet de recours en justice de la part des 
usagers. 
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Par ailleurs, d’autres agences peuvent intervenir dans la prise 
en charge des aides techniques et en particulier celle des aides 
visuelles, telles que les Bureaux d’Intégration  (Integrationsamt) 

pour aider les personnes handicapées à se maintenir dans le circuit 
professionnel, l’Agence Fédérale pour l’Emploi pour promouvoir 
l’emploi auprès de la population des personnes handicapées, ou 
encore le Fonds de Pension de retraite. Elles interviennent 

alternativement selon la situation de l’usager (emploi, âge, situation 
sociale, type et niveau de handicap…). Ce système permet une 
complémentarité de ces agences, mais leurs responsabilités ne 
sont pas claires aux yeux des acteurs impliqués : ces agences se 
renvoient la balle sans cesse et ne concernent pas tous les usagers 
(les personnes âgées, qui représentent deux tiers des personnes 
concernées, ainsi que les chômeurs, ne sont pas inclus dans les 
programmes et ne savent pas vers qui se tourner). Le système est 
ainsi très opaque non seulement pour les usagers, mais 

également pour les professionnels de santé impliqués dans le 
secteur. 
 
Pour les aides techniques prises en charge, une prescription est 
nécessaire, or une grande majorité des médecins généralistes et 
même spécialistes ne connaissent pas les aides techniques ni la 
réponse aux besoins spécifiques liés au handicap. Certains 
professionnels de santé non médecins interviennent éventuellement 
pour participer à la préconisation des aides (ergothérapeutes, 
kinésithérapeutes, orthoptistes très rarement,…), mais n’ont pas un 
poids important. Ainsi, la latitude laissée aux distributeurs pour le 
choix de l’aide est très importante, les motivations commerciales 
allant parfois au détriment de l’adéquation de l’aide aux besoins des 
usagers. 
 
Les aides auditives font l’objet d’une prise en charge par 
forfait, fixé aux alentours de 385�  mais qui peut varier d’une 
caisse à l’autre. Chaque année, un représentant national des 

caisses d’assurance maladie négocie avec le Syndicat 
interprofessionnel des audioprothésistes national pour établir des 
niveaux moyens de prise en charge. Il semblerait que ce niveau 
diminue : il devrait se situer aux alentours de 360�  pour 2010. 
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Ainsi, l’usager est libre de choisir le distributeur et le modèle 
de son choix, contrairement aux autres aides techniques. 
L’audioprothésiste a l’obligation de procéder à une adaptation 
comparée, soit l’essai (dans son cabinet ou au domicile de l’usager) 
d’au moins 3 modèles dont un basique, totalement couvert par les 
caisses d’assurance maladie. La prise en charge couvre le produit, 
les services pendant 6 ans jusqu’à un montant de 190�  et les piles 
pendant un an. Les audioprothésistes sont très nombreux et la 
concurrence est très élevée. La formation des audioprothésistes en 
Allemagne est très orientée vers la pratique et réputée à travers 
l’Europe. Par ailleurs, une visite chez un ORL est prévue après 
l’adaptation, ainsi que sa signature attestant de la valeur ajoutée 
réelle de l’adaptation. Celles-ci sont nécessaires pour que 
l’audioprothésiste soit remboursé par les caisses d’assurance 
maladie. Pour toutes ces raisons, le niveau de services des 
audioprothésistes en Allemagne est jugé bon par la plupart des 
acteurs. 

 
Les aides visuelles peuvent être prises en charge par les 
caisses d’assurance, au travers de contrats qu’elles établissent 
avec quelques distributeurs et donc sur un choix de modèles 
restreint et limité aux produits les moins sophistiqués. En effet, le 

système évolue vers la généralisation des appels d’offres de la part 
des caisses pour nouer des contrats avec les distributeurs, 
favorisant le choix des aides les moins chères et tirant donc 
les prix des distributeurs vers le bas. La prise en charge inclut la 

livraison et les réparations, mais aucun service de formation sur 
l’utilisation des aides n’est pris en charge pour les besoins privés.  
Un système parallèle existe dans le cadre des besoins 
professionnels des aveugles et malvoyants. Ceux-ci peuvent en 

effet bénéficier d’une prise en charge totale ou presque (à 80 ou 
90%) des aides visuelles, ainsi que de services de réhabilitation sur 
le lieu de travail, grâce au concours des Bureaux d’Intégration, de 
l’Agence pour l’Emploi et du Fonds de Pension de retraite 
notamment. Dans le contexte professionnel, contrairement aux 
besoins privés, une formation est financée par les agences 
responsables, sur le lieu de travail. 
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Ce système démontre une forte volonté politique pour intégrer les 
déficients visuels dans le milieu professionnel. Cependant, 
l’interaction et le passage de relais entre ces agences sont 
difficiles et la complexité du système induit une immense 
confusion au sein des usagers, qui ne savent à qui s’adresser 
ni ce à quoi ils ont droit.  
 
La prise en charge des fauteuils roulants est universelle et 
couvre le montant total, à l’exception d’une franchise de 10� . 
Cependant, le choix de l’usager est limité en raison des 
« verrous » du système : l’usager doit respecter les propositions 

de sa caisse, qui a des contrats spécifiques avec certains 
distributeurs, eux-mêmes en contrat avec certains fabricants. Ainsi, 
il est difficile pour l’usager de faire entendre sa voix et de choisir un 
autre modèle et il lui est difficile de connaître à l’avance les modèles 
auxquels il pourra prétendre, les caisses ne reléguant pas 
l’information. 
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CCHHAAPPIITTRREE  11  --                        

SSYYSSTTEEMMEE  NNAATTIIOONNAALL  DDEE  PPRRIISSEE  

EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  AAIIDDEESS  

TTEECCHHNNIIQQUUEESS    
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1. PRISE EN CHARGE 

MEDICO-SOCIALE 
Les dépenses de santé en Allemagne représentent 250 milliards 
d’euros par an1 dont 82% sont financés par les caisses d’assurance 
maladie. Parmi les 18% restants, 14% sont des paiements directs des 
usagers et des financements d’associations et d’Organisations Non 
Gouvernementales. Les charges payées par les employeurs représentent 
quant à elles 4% des dépenses de santé. 
 
Il existe un système d’assurance public, comprenant 251 caisses 
d’assurance maladie. Ces caisses couvrent : 

�  57% des dépenses publiques de santé au travers de l’assurance 
maladie obligatoire ; 

�  7,5% de ces dépenses par l’assurance dépendance 
(Pflegeversicherung), introduite en 1995 pour les soins à domicile et 
en 1996 pour les soins institutionnels, l’assurance dépendance est 
contributive et gérée par les caisses d’assurance maladie, dont les 
conseillers médicaux font les évaluations. Le financement de 
l’assurance dépendance est cependant complètement distinct de 
l’assurance maladie et des problèmes se posent concernant les 
montants à payer par chaque système. Par exemple, le traitement 
médical à domicile relève de l’assurance maladie. L’assurance 
dépendance vise à optimiser les soins à domicile, en particulier 
pour les personnes âgées, par l’intermédiaire d’aides humaines, 
non médicalisées. Elle finance également certains produits (des lits, 
du matériel en cas d’incontinence, des monte-personnes, des 
fauteuils spéciaux pour la toilette ou le maintien à domicile…), mais 
non les produits concernés par l’étude.  

 
Les pouvoirs publics au sein des Länder financent quant à eux 6,2% des 
dépenses de santé, notamment alloués à la recherche, à la formation et 
aux investissements hospitaliers. 
 

                                                
1 Source : rapport d’Eurasanté sur le Marché allemand des dispositifs médicaux, 

2006 
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Il existe également un système privé parallèle, représentant 9% des 
dépenses. Une cinquantaine de sociétés d’assurances maladie privées se 

partagent 99 % des parts de ce marché. 
C’est un système d’assurance substitutif de l’assurance publique 
(travailleurs libéraux ou hauts revenus, supérieurs à 3 862,5�  par mois 
brut), mais cette assurance peut aussi bien faire l’objet d’une assurance 
complémentaire de l’assurance publique, pour le reste de la population. 
Dans le cadre privé, pour la prise en charge à domicile ou encore le 
financement des aides techniques, la décision de prise en charge est prise 
au cas par cas par les caisses d’assurance selon la situation de l’usager.  
 
La santé est gérée par le gouvernement fédéral, mais les Länder ont 
cependant à charge l’application des plans nationaux. Il existe un 
catalogue national de produits de santé pouvant prétendre à une prise 
en charge, la Hilfsmittelverzeichnis2, que les caisses d’assurance 
maladie peuvent adapter. Les procédures et les montants de 

remboursement sont ensuite différents selon les caisses d’assurance, mais 
l’inscription des dispositifs médicaux et prestations techniques à ce 
catalogue est nécessaire (équivalent de la LPPR française). Le reste à 
charge pour les produits inscrits est faible (10% dans la limite maximum de 
10� ). 
Cette liste de produits n’est pas exhaustive, deux autres systèmes 
existant selon les produits : le Festbetrag en ambulatoire (montant 
forfaitaire pris en charge par l’assurance maladie pour tous les produits 
d’une certaine classe), ou bien encore des prix libres fixés par les caisses 
d’assurance. 

                                                
2 L’Instance qui décide de l’inscription d’un dispositif médical sur la liste de 
remboursement est la BAK Bundesausschuss Artze – Krankenkassen : comité 

d’assureurs et de médecins, rattaché au Ministère de la santé. Fixation d’un prix 

maximal à l’échelle nationale (avant 2004, c’était au niveau des Länder). 
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2. FINANCEMENT DES AIDES 

TECHNIQUES 
Pour les aides techniques, ce sont des catégories de produits qui 
sont listées dans ce catalogue national et non des modèles 
spécifiques (description générique et non marque et modèle). Les caisses 
d’assurance maladie choisissent ensuite des modèles spécifiques 
correspondant à ces produits, qui bénéficient alors d’une prise en charge. 
 
En Allemagne, les dépenses de santé dans le secteur des dispositifs 
médicaux (sans les biens d'investissement) s'élèvent à plus de 22 milliards 
d'euros en 2008. La part de l'assurance maladie légale dans le total des 
dépenses engagées pour les dispositifs médicaux s'élève à plus de 14 
milliards d'euros. C’est le premier marché européen et le troisième mondial, 
derrière les Etats-Unis et le Japon. Sur ce montant, environ 11 milliards 
d©euros sont destinés aux aides techniques (11,4 Mds�  en 2007)3, soit 
4,5% des dépenses de santé4 (dont la moitié financée par les caisses 

d’assurance et le reste par d’autres agences ou par des paiements directs 
des usagers), 9,7 milliards d'euros aux autres fournitures médicales et 
environ 1 milliard d'euros pour les produits du secteur médical tels que les 
pansements.  
Pour la prise en charge des aides techniques par le système de santé, le 
critère majeur conditionnant le choix des aides est la compensation 
médico-sociale du handicap et non pas l’aide à la vie quotidienne des 
personnes en perte d’autonomie. 
 
Pour le financement des aides techniques inscrites au catalogue 
officiel, l’usager doit payer 10% du matériel dans une limite de 10� 5 le 
jour de la réception du matériel. Dans la plupart des cas, les aides 
techniques lui sont prêtées. Cependant, les procédures de prise en 

charge varient selon les types d’aides techniques. En effet, la prise en 
charge presque intégrale avec franchise est appliquée pour des modèles 
de fauteuils roulants sélectionnés au préalable, alors que pour certaines 
filières, le catalogue fait mention de catégories de produits uniquement, les 
caisses d’assurance ayant ensuite à charge de sélectionner des modèles 

                                                
3 Source : Rehadat 
4 Source : rapport d’Eurasanté sur le Marché allemand des dispositifs médicaux 
5 Pour les aides considérées dans l’étude, les montants mis en jeu sont tels que la 
franchise est toujours de 10� .  
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spécifiques (pour les aides visuelles notamment). Les aides auditives font 
quant à elles l’objet d’une prise en charge par forfait. 
 
Les caisses privées ont chacune leur propre système : si la prise en 
charge d’une aide est mentionnée dans le contrat, alors le niveau de prise 
en charge sera sûrement meilleur que celui des caisses publiques, mais si 
l’aide en question n’apparaît pas sur le contrat, alors elle ne fera l’objet 
d’aucune prise en charge. 
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3. COMPENSATION DE LA 

PERTE D’AUTONOMIE  
On compte près de 10% de personnes handicapées et en perte 
d’autonomie en Allemagne, soit 8 millions, dont 75% ont plus de 65 ans6. 

 
Les personnes handicapées et en perte d’autonomie se voient délivrer 
un certificat, faisant mention de leur niveau de handicap. Le certificat 

d’invalidité doit être délivré par une équipe de médecins dédiée, employés 
par l’Etat. Ceux-ci sont spécialisés dans un handicap en particulier, grâce à 
l’expérience qu’ils ont acquise sur le terrain et non à une formation initiale. 

 
Les personnes ayant un taux de handicap supérieur à 50% sont 
déclarées « spécialement handicapées » et ont droit à diverses 
prestations. La principale prestation de soutien disponible pour les 
personnes ayant une capacité de travail réduite est l’EMR  
(Erwerbsminderungrente). C’est une prestation d’assurance contributive. 
Les personnes handicapées peuvent également bénéficier de l’aide sociale 
mais, dans ce cas, les évaluations du handicap portent sur les besoins de 
soins et de mobilité et non sur l’incapacité de travail. 
 
En 2006, 2,25%7 de la population allemande a reçu une aide de la part du 
système de compensation de la perte d’autonomie (allocations, prise en 
charge des aides techniques), pour 0,8% du PIB8. Seuls les aveugles et 
dans certains cas les malvoyants reçoivent une allocation mensuelle 
pour compenser leurs besoins supplémentaires. 

 

Depuis 20019, la réglementation impose aux entreprises de payer une 

taxe, qui alimente le financement des aides techniques si elles 
emploient moins de 5% de personnes handicapées (hors stagiaires et 
temps partiels de moins de 18 heures par semaine). Ceci s’applique aux 
entreprises de plus de 20 salariés, publiques comme privées, quel que soit 
le secteur. L’amende à payer pour chaque poste manquant est dégressive 

                                                
6 Source : INE 
7 Source : Etude espagnole sur le système européen : El sistema estatal de 
atención sociosanitaria en el ámbito de la dependencia 2009, Alemania, Cuida, 

Asociación por el cuidado de la calidad de vida  
8 Comparativement à 1,5% de la population en France pour 0,2% du PIB 
9 Etude Dr. Fred Reid et Dr. Philipp Simkiss, Mars 2009 
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à mesure que l’on tend vers le quota fixé de 5% (260�  lorsque la proportion 
de salariés lourdement handicapés est inférieure à 2%,180�  entre 2 et 3% 
et 105�  entre 3 et 5%). Le manquement à l'obligation d'emploi peut être 
considéré comme une infraction administrative, pouvant entraîner une 
peine allant jusqu'à 10 000 � , même si la charge de compensation a été 
payée. Beaucoup d’entreprises choisissent pourtant cette option, par 
méconnaissance du handicap et par crainte de rencontrer des difficultés 
avec leurs salariés handicapés. 
 
Le paiement de ces charges de rémunération s’élevait en 2004 à 
environ 560 millions d©euros. Cet argent est alloué aux Länder, qui 

l’attribuent à des agences de financement destinées à la réinsertion 
professionnelle des personnes handicapées et à la promotion de la 
participation des personnes gravement handicapées dans l'emploi. Les 
fonds sont répartis comme suit : 
 
- 70% aux Bureaux d’Intégration, pour financer le soutien de l'emploi. 

Les Bureaux d'intégration (Integrationsamt, ou littéralement bureau 
pour la sauvegarde de l'intégration des personnes gravement 
handicapées dans la vie active) font partie de l'administration des 
Länder et non du gouvernement fédéral. C’est un organisme 
indépendant, émanant du Ministère du Travail et des Affaires sociales, 
qui existe pour soutenir l’insertion professionnelle et la protection de 
l’emploi des personnes handicapées. Chaque bureau a son propre 
fonctionnement (remboursent de tout ou 80-90% de l’aide technique, 
spécialistes en interne ou sous-traitance…). Ainsi, les Bureaux 
d’Intégration dépensent 360 millions d’euros par an au niveau 
national pour les aides techniques, dans le circuit professionnel. 

Ceci inclut les aides techniques, la formation associée aux aides, la 
réhabilitation en milieu professionnel et le financement de l’assistance 
personnelle.  

 
- 26% vont à l©Agence Fédérale pour l©Emploi qui gère les fonds 

destinés aux subventions de réadaptation versées aux employeurs. En 
effet, les employeurs peuvent réclamer jusqu'à 70% du salaire versé à 
une personne gravement handicapée et ce pour un maximum de huit 
ans, selon l'âge et le niveau de l'invalidité de leurs employés. Ces 
types de subventions peuvent être mis à la disposition de tout 
employeur. 

 
- 4% vont au fonds de compensation au ministère fédéral des 

Affaires sociales. Ces fonds peuvent financer des programmes 
nationaux pour la réduction du chômage des personnes gravement 
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handicapées et des projets pilotes nationaux sur la participation des 
personnes gravement handicapées au milieu socio-professionnel. 

 
Le système se caractérise ainsi par une répartition complexe des 
responsabilités de réadaptation médico-sociale et de réinsertion 
professionnelle entre les caisses d’assurance maladie, les fonds 
d’intégration, les fonds de pension de retraite10 et l’Agence Fédérale 
pour l’emploi. Ces agences interviennent alternativement pour participer à 

la prise en charge des aides techniques en fonction de la situation de 
l’usager, de son âge et de ses besoins.  
 
Ainsi, il est très difficile pour les usagers de savoir quelle agence est 
responsable de leur situation particulière et la communication et la 
coordination entre ces agences s’avèrent très difficile. Le niveau de 

satisfaction des usagers est atténué par l’impression générale de ne pas 
bénéficier d’interlocuteurs capables de les guider dans leurs démarches ou 
de les réorienter si besoin.  
Plusieurs mesures gouvernementales ont appelé à une meilleure 
coordination entre ces institutions. L’initiative la plus récente (2004) est la 
mise en place de « centres de service conjoints », gérés par chacune de 
ces agences, pour informer les personnes handicapées des critères 
d’éligibilité aux prestations et identifier l’agence compétente pour organiser 
et financer la réadaptation. Ainsi, près de 300 de ces centres ont vu le jour, 
une personne référente dans l’une de ces agences ayant pour tâche 
d’informer les usagers sur les autres agences et le système dans son 
ensemble. Cependant, malgré cette nouvelle compétence mise à 
disposition des usagers, ces derniers n’ont pas connaissance de ces 
nouveaux centres ; le personnel de ces centres n’a en outre pas été formé 
sur les responsabilités de chacun et n’en a pas non plus une vue 
transversale. Au final, le système fonctionne mal. Ainsi, une réflexion est 
actuellement en cours pour l’améliorer, notamment en formant les délégués 
de chacune des agences sur les responsabilités des agences parallèles, 
afin de fournir une information complète aux usagers. 

                                                
10 Deutsche Rentenversicherung 
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4. CIRCUIT D’ACQUISITION 

DES AIDES TECHNIQUES 
La consultation des médecins et spécialistes, lorsqu’ils ont été 
conseillés par le généraliste, est prise en charge par les caisses 
d’assurance, l’usager devant payer une franchise de 10�  par 
trimestre. De manière générale, chaque année les dépenses individuelles 

de santé sont estimées et si elles dépassent 2% des revenus de l’usager, 
celui-ci bénéficiera de réductions de cotisation et de franchise l’année 
suivante. 
 
Une réforme est en cours concernant la rémunération des médecins 
et les professionnels de santé interrogés considèrent qu’elle n’ira pas 
en faveur des personnes handicapées. En effet, depuis janvier 2009, les 

médecins sont rémunérés en fonction du nombre d’usagers suivi au cours 
du trimestre. Ils touchent dorénavant entre 18 et 27�  par patient et par 
trimestre (selon les régions et les spécialités), quels que soit la durée et le 
nombre des consultations (système de paiement à la capitation) 11. 
Ce système est peu propice à passer du temps avec les usagers qui en ont 
le plus besoin : les ophtalmologistes passent par exemple en moyenne 
1h30 avec un malvoyant au lieu de 20 minutes avec un patient 
« traditionnel », mais seront rémunérés de la même manière. Ce système 
encourage également les médecins à ne voir les usagers qu’une fois tous 
les 3 mois, ce qui pénalise en particulier les personnes atteintes de 
maladies graves et les personnes handicapées. 
 
En ce qui concerne le circuit traditionnel de distribution des aides 
techniques, on trouve en amont de la chaîne les fabricants, qui établissent 
des contrats avec les distributeurs dédiés (pour la plupart des aides 
techniques, à l’exception des aides auditives), ceux-ci ayant eux-mêmes 
des contrats particuliers avec les caisses d’assurance, les usagers au bout 
de la chaîne étant affiliés à l’une de ces caisses. 
En ce qui concerne les aides visuelles et les fauteuils roulants, les contrats 
entre les caisses et les distributeurs peuvent être de diverses natures : 
- des contrats d’exclusivité, noués après des appels d’offres régionaux 

organisés par les caisses d’assurance et principalement orientés vers le 
choix des prix les plus bas ; 

                                                
11 Source : COTEC 
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- des contrats dans lesquels plusieurs distributeurs peuvent répondre à 
un besoin, pour des produits plus spécifiques. Ainsi, la marge de 
manœuvre en termes de prix est légèrement plus élevée ; 

- des contrats individuels, pour des produits extrêmement spécifiques 
pour lesquels il n’y a que très peu de fabricants ; 

 
Seules les aides auditives ne font pas l’objet de tels contrats. Il s’agit en 
effet de montants de prise en charge fixés par les caisses d’assurance, en 
collaboration avec les distributeurs, sur lesquels doivent s’aligner les 
distributeurs et donc les fabricants.  
 
Ainsi, les fabricants en amont de la chaîne sont totalement exclus du 
processus de choix des produits et de fixation des prix, ce qu’ils 
regrettent. 
 
Une première loi datant de 2007 destinée à réguler les marchés et à 
diminuer les prix imposait jusqu’à présent le système des appels d’offres et 
des contrats exclusifs avec les fournisseurs proposant les moindres prix. 
Cependant, ce système favorisait sévèrement les plus grands fabricants et 
ne considérait que les prix dans ses critères de sélection et non plus la 
qualité des produits ni leur adéquation avec les besoins des usagers 
comme c’était le cas précédemment.  
Une deuxième loi a ainsi été mise en place en 2009 pour y remédier : elle 
encourage les appels d’offres mais ne les impose plus12.  
Ainsi, seuls les distributeurs en contrat préalable avec les caisses 
d’assurances peuvent commercialiser des produits pris en charge. 
Si toutefois l’usager souhaite acquérir un produit non disponible par le biais 
de ces contrats, il peut en faire la demande et payer la différence entre le 
prix du produit de référence du contrat et celui qu’il demande, mais les 
caisses sont généralement très réticentes. 
 
Il existe une base de données nationale, Rehadat13 (géré par le 

Ministère des Affaires Sociales et financé par une institution de fabricants 
privée), recensant les aides techniques disponibles dans le pays, dont 
les aides visuelles, les aides auditives et les fauteuils roulants. 

L’objectif de ce catalogue est de centraliser les informations sur les 
différents modèles d’aides disponibles, notamment dans le cadre de la 
réinsertion professionnelle. L’équipe en charge de cette base de données 
tente de rassembler les informations relatives aux caractéristiques 

                                                
12 Sources : Spectaris ; Sunrise Medical ; COTEC 
13 Informationssystem zur beruflichen Rehabilitation (Informations sur la 

réhabilitation professionnelle) 
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techniques et aux prix des produits auprès des fabricants et des 
distributeurs. Ceux-ci n’acceptent pas toujours de publier leurs prix. En 
particulier, aucun prix pour les modèles d’aides auditives n’est disponible 
en ligne. Les prix qui y sont mentionnés peuvent faire référence aux prix 
publics ou bien aux prix des fabricants aux distributeurs, inclure la TVA ou 
non, inclure les services ou non,... Ils représentent bien souvent les « prix 
catalogues » et sont rarement ceux qui sont effectivement appliqués 
auprès des caisses d’assurance maladie. Ils donnent simplement une 
indication. 
Par ailleurs, le catalogue du Rehadat vise le grand public, mais celui-ci est 
encore relativement peu sensibilisé à ces questions et l’utilisation de la 
base de données n’est pas encore optimale. Une réflexion est par ailleurs 
en cours pour y inclure les codes des catalogues de prise en charge pour 
que les médecins puissent les consulter facilement et s’en servir pour la 
prescription. 
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PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  DDEESS  AAIIDDEESS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
En Allemagne, environ 6% de la population a des problèmes auditifs 
importants qui requièrent le port d’aides auditives. En effet, la 

population allemande, de 82,4 millions d’habitants, compte 10 millions de 
malentendants, considérés comme tels à partir de 20 dB de perte, soit 
environ 12% de la population. Les audioprothésistes ne sont pas autorisés 
à adapter une aide auditive si la personne n’a pas une déficience d’au 
moins 30 dB dans les fréquences de la parole (500-3000Hz), auquel cas 
les caisses ne la prennent pas en charge. Ainsi, les personnes 
appareillables sont au nombre de 5 millions14, soit 6% de la population. 
Toutefois, les enfants peuvent être appareillés avant 30 dB de perte. 
On estime par ailleurs à environ 80 000 à 100 000 le nombre de sourds en 
Allemagne15. 
 
Le taux d’équipement des personnes appareillables est de 50%. En 

effet, parmi ces 5 millions de personnes, environ 2,5 millions sont 
effectivement équipées16, soit 50% d’entre elles. Ce niveau est important, 
mais il n’a pas évolué depuis de nombreuses années. Cependant, la 
crainte que les aides auditives ne soient plus du tout prises en charge à 
l’avenir (en raison de l’évolution actuelle du système de santé) fait que les 
indécis se font davantage appareiller depuis quelques mois, ce qui a eu un 
léger effet positif sur le marché, même si cela risque d’être éphémère. 
 

 

                                                
14 Source : BIAP 
15 LWL - Integrationsamt  Westfalen 
16 Sources : BIAP ; Siemens  
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET VOLUMES 
Les produits disponibles sont les mêmes que dans les autres pays 
d’Europe, chaque fabricant proposant de très nombreux produits, leur 
prix variant de 400 à 3 000 �  environ. Les gammes de prothèses 
auditives sont en effet très larges, chaque fabricant proposant environ mille 
produits (couleurs, formes, niveaux d’amplification, gammes de prix…).  
 
On peut distinguer 5 gammes de prix, allant de moins de 400�  à 3 000�  : 

�  « basic » : ne coûtent rien à l’usager car sont intégralement pris en 
charge par l’assurance maladie (à hauteur d’environ 390� ), les 
services associés étant souvent faibles. 

�  « Basic + features », avec plus de fonctionnalités et de paramètres : 
cette gamme est faiblement représentée et peut être confondue 
avec le segment « basic » (certains interlocuteurs ne considèrent 
donc que 4 gammes), mais les modèles sont généralement 
commercialisés au-dessus de 1000�  

�  « Economy », aux environs de 1 300�  
�  « Business » : 2 500 �  en moyenne 
�  « Premium » : jusqu’à 3 000� , services inclus. 

 
Plus de 80% des audioprothèses commercialisées bénéficient d’une prise 
en charge (partielle ou totale) par les caisses d’assurance maladie. 
 
L’Allemagne est un pays privilégiant largement les contours d’oreille, 
mais également les produits entrée de gamme, ces derniers étant les 
seuls à être intégralement pris en charge. Tous les types d’aides 

auditives sont représentés sur le marché, mais la majorité des produits 
utilisés sont les contours d’oreille, notamment car ils sont plus faciles à 
adapter pour les audioprothésistes : 

�  Contours d’oreille : 92 %, (dont 50% sont des Open)17  
�  Intra-auriculaires : 8% 

De même, toutes les gammes de prix sont plébiscitées, les produits Basic 
(intégralement pris en charge) constituant tout de même le segment le plus 
représenté en Allemagne (avec près de 30% de parts de marché).  
 

                                                
17 Sources : Phonak ; Siemens  
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La durée de vie d’une audioprothèse en Allemagne est de 6 ans, avant 

de pouvoir être renouvelée sans justification. Il faut en effet compter un an 
de garantie puis 5 ans de prise en charge de la maintenance, avant de 
pouvoir remplacer l’appareil. A titre de comparaison, la durée de vie est de 
5 ans en France. 
 
On compte environ 825 000 audioprothèses vendues par an18. Une 

population de 577 000 personnes est équipée chaque année, pour 2,5 
millions de personnes appareillées au total (50 à 60% des adaptations sont 
binaurales en Allemagne). Le marché annuel des aides auditives se 
situe autour d’un milliard d’euros19. 

                                                
18 Sources : documents fournis par l’Observatoire de la CNSA ; Siemens ; Phonak  
19 Source : Siemens 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES AUDITIVES 
Les fabricants présents en Allemagne sont les mêmes que dans la 
plupart des pays. Il y a une quinzaine de fabricants principaux sur le 

marché allemand, mais cinq sont réellement leaders, tout comme à 
l’échelle européenne. 
Les modèles les plus courants sont ainsi ceux des leaders européens : 
Siemens, Oticon, Phonak, GN Resound et Starkey. Un seul d’entre eux est 
allemand (Siemens), mais c’est le leader sur le marché européen, avec 
environ 25% des parts de ce marché, tout comme du marché allemand. 
Quelques fabricants nationaux se maintiennent par ailleurs sur le marché 
national, tels que Hansaton. 
 
Les distributeurs sont des audioprothésistes, qui sont pour la plupart 
indépendants, malgré l’existence de grosses chaînes nationales. Il y a 

environ 4 300 magasins d’audioprothèses en Allemagne, gérés par  1 700 
« Masters », audioprothésistes à leur compte (certains ayant plusieurs 
filiales), dont :  

�  4 chaînes majoritaires, détiennent à peu près 25% des parts de 
marché, avec environ 1 000 magasins20. 

o Kint : 400 magasins ; 
o Geers : 300 magasins ; 
o Amplifon : 150 magasins ; 
o Hal : 150 magasins. 

�  Les chaînes régionales détiennent 15% du marché ;  
�  Les centrales d’achat, plus petites (entre 1 et 20 

magasins) représentent 40% des parts de marché ; 
�  Des petits audioprothésistes indépendants détiennent 15% des 

parts de marché ; 
�  Les ORL détenaient jusqu’ici 5% des parts de marché, ce qui était 

jusqu’en 2009 toléré. 
 
Le niveau de service est très important en Allemagne, avec un 
système d’adaptation comparative des appareils obligatoire. Les 

audioprothésistes sont tenus de faire essayer au moins 3 appareils 
différents à l’usager avant qu’il ne se décide. Parmi les produits testés, il 

                                                
20 Source : Phonak 
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doit y en avoir au moins un du segment basique. L’essai comparé peut se 
dérouler chez l’audioprothésiste ou bien chez l’usager pour une période 
plus importante. Les audioprothésistes ont l’obligation de prévenir le 
malentendant sur ces essais comparatifs et celui-ci doit signer une 
décharge s’il ne veut pas essayer d’autres modèles.  
Un risque parfois déploré est que les audioprothésistes n’optimisent pas 
l’adaptation sur le produit basique afin que l’usager voie une vraie valeur 
ajoutée sur les produits plus haut de gamme. Toutefois, si les caisses 
s’aperçoivent que l’adaptation comparative n’est pas appliquée 
correctement (par suite de plaintes des usagers ou bien plus rarement, 
grâce aux services de contrôle de certaines caisses, qui peuvent visiter les 
magasins), elles peuvent retirer la licence de l’audioprothésiste.  
Les modèles testés par les usagers chez eux et non achetés sont alors 
renvoyés au fabricant (ce qui représente un coût d’environ 85�  par 
prothèse) ou bien, en ce qui concerne les BTE, sont désinfectés 
directement par l’audioprothésiste. Cette procédure d’adaptation comparée 
relève d’une directive européenne : d’autres pays, dont la France, sont 
donc également tenus de le faire, mais il semble qu’il n’y ait qu’en 
Allemagne que les acteurs ont retranscrit cette directive européenne dans 
un texte de loi explicite. 
 
Les audioprothésistes suivent une formation débutant avant le 
baccalauréat, mais très pratique donc perçue comme mieux adaptée 
que dans la plupart des pays. Bien qu’elle soit pré-bac, certains acteurs 

considèrent que la formation allemande est l’une des meilleures à l’échelle 
européenne, de par son côté pratique et pragmatique21. 
Elle comporte 3 ans de formation de base, avec des enseignements 
pratiques et théoriques en alternance (1 semaine de théorie pour 3 
semaines de pratique en magasin). 
Par la suite, pour se mettre à son compte, il est nécessaire d’avoir un 
« master professionnel », de deux années supplémentaires avec 
notamment des approfondissements en pédagogie, en gestion et en 
entrepreneuriat. Les audioprothésistes peuvent enfin suivre des formations 
continues pour se spécialiser en pédo-acoustique, en audio thérapie ou 
encore sur les implants cochléaires. 
 
Le système de prise en charge permet de contrôler le type de produit 
fourni et la qualité de l’adaptation. En effet, après son passage chez 
l’audioprothésiste, l’usager doit retourner voir son ORL, qui vérifie l’audition 
avec la nouvelle audioprothèse et signe un document s’il considère que 
l’amélioration est réelle. Cette étape est indispensable pour que 

                                                
21 Cf. Annexe 1 
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l’audioprothésiste soit payé par la caisse d’assurance de l’usager. 
Toutefois, d’après l’ensemble des acteurs interrogés, les ORL s’intéressent 
peu à cet aspect de leur métier, et par ailleurs ce système augmenterait la 
pression que peuvent exercer les ORL sur les audioprothésistes. D’après 
les associations d’usagers et les agences gouvernementales interrogées, 
la corruption existerait en effet dans ce secteur. La presse nationale a 
d’ailleurs publié des articles sur ce sujet, ce qui a éveillé la conscience des 
caisses d’assurance. Les audioprothésistes auraient également parfois des 
arrangements avec les médecins. 
 
Une nouvelle loi a été votée en juin 2009 et est entrée en vigueur au 1er 
juillet (paragraphe 128), interdisant aux ORL d’adapter eux-mêmes les 
prothèses. Jusqu’ici, certains d’entre eux faisaient eux-mêmes les 
empreintes et recevaient les embouts des audioprothésistes, qu’ils 
adaptaient sans aucun équipement spécifique.  
Par ailleurs, comme évoqué précédemment, les risques de corruption sont 
importants, les audioprothésistes rémunérant les ORL qui leur envoient des 
clients, ce qui pourrait être atténué par cette nouvelle loi, que les 
audioprothésistes et fabricants appellent la loi « anti-corruption ». Les 

usagers reçoivent désormais la prescription à leur adresse et non plus chez 
un audioprothésiste directement. Par ailleurs, depuis l’année 2008, une 
autre loi stipule que la 2e adaptation ne nécessite plus de prescription. 
Selon les audioprothésistes, ces deux lois permettent de diminuer les 
risques de corruption et la pression exercée par les ORL sur les 
audioprothésistes. 
 
Par ailleurs, des services d’expertise gérés par certaines caisses contrôlent 
parfois l’appareillage et l’adaptation des malentendants au niveau des 
communautés de villes.  
A l’heure actuelle, seules 5,4%22 des aides auditives acquises ne seraient 
pas portées : le service des audioprothésistes n’est pas considéré comme 
posant problème en Allemagne et les usagers sont le plus souvent 
conscients du fait que les services sont inclus pour une durée de 5 ans 
après la garantie d’un an dans la prise en charge de leur caisse 
d’assurance maladie.  
Enfin, le niveau de concurrence entre les nombreux audioprothésistes est 
très important, ce qui favorise également la qualité du service. 
 
Il faut en moyenne 6 à 8 semaines avant que l’usager ne choisisse 
son appareil (environ 1 à 3 semaines d’essai par modèle). Il faut souvent 

plus de temps pour les personnes âgées. Il n’y a aucune recommandation 

                                                
22 Source : BIAP 
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nationale sur les délais, mais cet aspect n’est pas contraignant en 
Allemagne selon les acteurs interrogés. 
 
Il ne semble pas y avoir de différences de niveaux de services entre les 
chaînes et les audioprothésistes indépendants, chaque système ayant ses 
avantages et ses limites : le temps passé avec chaque usager est plus 
court et le choix de modèles parfois plus restreint au sein des chaînes, 
mais les protocoles d’adaptation y sont par ailleurs très stricts. 
 
Les audioprothésistes restent indépendants des fabricants : ils 

travaillent en général avec 8 à 10 fabricants et ne souscrivent pas de 
contrats d’exclusivité avec eux. Contrairement à d’autres pays, les relations 
entre les fabricants et les distributeurs semblent fortes et constructives. 
A l’heure actuelle, il n’y a généralement pas de contrats entre les fabricants 
et les caisses, mais cela pourrait être amené à changer dans les années à 
venir avec la mise en place d’une nouvelle loi qui régit les conditions de 
prise en charge des caisses et favorise les appels d’offre23.  
 
Contrairement aux autres aides techniques, la plupart du temps, il n’y a 
pas de contrats spécifiques entre les caisses et les audioprothésistes, 

les conditions de prise en charge étant décidées par leurs représentants 
respectifs. Ainsi, l’usager est libre de choisir son audioprothésiste, 
contrairement aux autres types d’aides techniques en Allemagne. 
Toutefois, certaines caisses d’assurance ont des contrats avec les 
audioprothésistes (avec inclusions des services ou non, niveaux de prise 
en charge variables, modes de remboursement différents…).  
 

                                                
23 Cf. p. 17, 1.4. Circuit d’acquisition des aides techniques 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Système de prise en charge 
La prescription est obligatoire pour la prise en charge de la première 
adaptation et doit être faite par des ORL, la deuxième adaptation ne 

faisant dorénavant plus l’objet d’ordonnance obligatoire en cas de 
renouvellement après 6 ans. 
 
Ensuite, l’usager se rend chez l’audioprothésiste de son choix, qui lui 

présente les modèles et leurs prix, ainsi que le montant remboursé par sa 
propre caisse. Lorsqu’il a essayé différents modèles et choisi celui qui lui 
convenait, l’usager ne paie que la différence et la caisse rembourse 
l’audioprothésiste, après signature de l’ORL attestant de la valeur ajoutée 
de l’adaptation, dans un délai de 15 jours. Il est généralement assez 
difficile pour l’usager de changer d’audioprothésiste, l’aval de la caisse 
pouvant être contraignant. 

 
Les catégories d’aides auditives ne figurent pas sur le catalogue 
national : chaque caisse peut décider de prendre en charge ou non 
l’acquisition d’une aide auditive, sur la base d’un montant forfaitaire 
d’environ 385�  (entre 350 et 421�  selon les caisses, incluant les services). 

A cela, on peut ajouter quelques dizaines d’euros pour les embouts, dans 
une limite de 451�  par oreille. Ceci correspond aux produits Basic. Si le 
produit choisi est plus cher, l’usager paie donc le supplément. 
Globalement, la limite est fixée à 750�  pour les 2 oreilles et à 30,50�  pour 
les embouts. Pour les systèmes privés, la limite fixée est de 421 �  + 337 �  
pour la deuxième oreille, pour tous types d'appareils numériques. 
Il n’y a pas de recommandations nationales sur les montants de prise en 
charge, mais la concurrence entre les nombreuses caisses implique une 
homogénéisation des prestations. Les conditions pour une même caisse 
peuvent également différer d’un Länder à l’autre.  
 
Ce montant doit couvrir : 

·  l’évaluation et le diagnostic ; 
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·  le choix de l’aide auditive, incluant l’adaptation comparée ; 

·  le matériel ; 

·  les embouts ; 

·  les piles pendant un an ; 

·  la garantie d’un an ; 

·  5 ans de maintenance et réparations, dans la limite de 190� , pour 
certains modèles : pour les produits basiques, même si ce forfait est 
dépassé, l’usager ne paye rien pour la maintenance pendant 6 ans, 
alors que pour les modèles plus haut de gamme, l’usager paiera le 
coût de la réparation au-delà de 190� . 

 
Ainsi, pour les modèles économiques, pour lesquels l’usager n’a rien à 
débourser, les caisses d’assurance couvrent l’intégralité des coûts, si ce 
n’est une franchise de 10� . Les audioprothésistes ne sont pas rémunérés 
directement pour les services fournis pendant 6 ans, ceux-ci étant inclus en 
amont dans le montant de prise en charge. Les coûts de services sont 
élevés pour les audioprothésistes et restent donc à leur charge.  
L’accès à une aide auditive universelle et gratuite pour l’usager est un 
principe que le gouvernement tient à respecter, d’où l’existence de ce 
montant fixe couvrant l’ensemble des dépenses pour les modèles d’entrée 
de gamme. 
 
Les dépenses publiques pour la prise en charge des aides auditives 
se situent autour de 330 millions d’euros, soit un tiers du marché total 
des aides auditives. Cependant, la tendance est à la diminution des 
montants et en 2009 la moyenne devrait baisser aux alentours de 360�  par 
oreille. Chaque année, il y a des discussions entre les caisses (aujourd’hui 
toutes représentées par une seule organisation) et l’Association Allemande 
des Audioprothésistes pour négocier les prix et les prestations. 
 
Le Bureau d’Intégration ou encore l’Agence pour l’Emploi peuvent 
également prendre en charge les aides auditives, lorsque le médecin l’a 
orienté vers ces agences. Elles prennent alors en charge la totalité du 
montant de l’aide auditive, contrairement aux caisses d’assurance. 
 
Il n’y a pas, par ailleurs, d’allocation spécifique des pouvoirs publics dédiée 
aux déficients auditifs en Allemagne. 

4.2. Information usager 
Le malentendant allemand est bien informé, grâce à la présence de 
grandes associations d’usagers. L’association la plus importante, la 
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DSB24, fédère les associations locales pour les malentendants et a une 
force de lobbying très importante auprès des autorités. Les associations 
locales représentant en général les déficiences les plus sévères (la 
majorité des déficients auditifs ne ressentent pas le besoin de s’affilier à 
une association). 
 

D’après les audioprothésistes, le frein majeur à l’accès aux connaissances 
des usagers reste la méconnaissance des médecins quant aux aides 
auditives et aux besoins spécifiques des usagers malentendants : le 
diagnostic et l’appareillage sont souvent trop tardifs, ce qui favorise les 
problèmes de compréhension et de langage. 
 
Les usagers sont  beaucoup mieux informés sur les produits qu’il y a 
quelques années. Il est très rare que les gens n’aient aucune idée de ce 

qui existe. Le grand public est de plus en plus conscient de l’existence de 
ces produits, en particulier grâce à Internet et aux campagnes de 
sensibilisation des fabricants et des chaînes d’audioprothésistes, ainsi que 
de leurs publicités (presse, voire télévision). 
 
Cependant, les usagers bénéficient surtout du conseil des 
audioprothésistes, spécialisés dans la connaissance des besoins 
spécifiques des usagers. 

 
La formation des ORL ne se distingue pas de celles des autres pays. 

Les ORL sont les spécialistes consultés pour le diagnostic et la prescription 
des aides auditives. Leur formation est similaire aux spécialisations de 
médecine de la plupart des pays européens et ne contiennent pas de 
module spécifique sur la déficience auditive. 

                                                
24 Deutscher Schwerhörigen-Bund e.V. - Confédération des Malentendants 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Les appareils sont en moyenne moins chers en Allemagne qu’ils ne le 
sont dans la plupart des pays européens. Les modèles économiques 

sont couverts par l’assurance donc coûtent à la société moins de 420� , 
incluant les services. Les modèles de milieu de gamme sont 
commercialisés aux alentours de 1 200�  et les produits haut de gamme 
environ  2500� , quels que soient les modèles25. 
Ainsi, pour les modèles économiques, l’usager ne débourse que 10�  de 
franchise. Pour les autres modèles, le reste à charge moyen pour une aide 
auditive seule (prix de vente public TTC, services inclus, moins les 400�  
pris en charge dans la majorité des cas) est donc de : 

�  « Basic » : 0�   
�  « Basic + features » : entre 100 et 500�  (entre 93 et 467�  HT) 
�  « Economy » : 500 à 1 400�  (467 à 1 308�  HT) 
�  « Business » : 1 400 à 2 000�  (1 308 à 1870 �  HT) 
�  « Premium » : 2 600�  (2 430�  HT) 

 
Les prix sont relativement faibles notamment en raison de la pression 
exercée par les caisses d’assurances sur les audioprothésistes, tout 
comme c’est le cas pour les autres aides techniques. 
 
Une étude a démontré que le reste à charge moyen des usagers pour 
une oreille est de 1 000�  par oreille26, ce qui est relativement moins élevé 

que dans de nombreux autres pays européens (l’Italie, l’Espagne…).  
 
Le taux de TVA est de 7% pour les aides auditives qui sont des dispositifs 

médicaux, les accessoires et les services associés étant à 19% de TVA. 
 
Les fabricants doivent répercuter dans leurs prix les coûts de R&D et 
de personnel (équipes de spécialistes tels qu’audiologistes, ergonomistes, 
psychologues, acousticiens…) et dégagent une marge de 30% environ 
sur le prix de vente27. A titre d’exemple, Phonak dégage en moyenne 27% 

de marge, mais cela varie beaucoup selon les produits : elles semblent par 

                                                
25 Sources : BIAP ; Amplifon ; Siemens  
26 Source : Rehadat  
27 Source : Phonak  
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ailleurs plus importantes pour les produits haut de gamme (« Premium ») 
que pour les « Basic ». 
 
Les audioprothésistes commercialisent quant à eux les 
audioprothèses entre le double et le triple du prix auquel ils les ont 
achetées aux fabricants. 
Cette différence couvre notamment le coût des services dispensés 
sur 6 ans. Les prix des audioprothésistes sont d’abord calculés par rapport 

aux coûts engendrés (prix d’achat, services, transport…), puis alignés (en 
général vers le bas) sur les prix du marché, en raison de la forte 
concurrence, qui permet de lisser les prix entre les audioprothésistes.  
 
Comme dans tous les pays européens hormis la France, l’affichage 
des prix des prestations et du matériel n’est pas séparé. Tout est en 

effet inclus dans un prix global unique : 
�  le matériel ; 
�  1 an de garantie ; 
�  5 ans de réparation. 

Les audioprothésistes sont supposés expliquer à l’usager qu’une partie des 
prestations est d’ores et déjà réglée : le niveau de clarté de ce qui est 
inclus dans le prix est ainsi plus élevé en Allemagne que dans d’autres 
pays. Il ne semble pas y avoir de débat au sujet d’une modification de ce 
système telle qu’on l’a connue récemment en France. 
 

 

 
Ainsi, le reste à charge pour les usagers dépend du prix du produit 
choisi, le niveau de prise en charge étant fixe : il est nul pour un 
produit basique et autour de 1 000 �  en moyenne, mais croît 
rapidement à mesure que l’on monte en gamme dans les produits 

sélectionnés. 
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
La définition de la cécité en Allemagne est plus restrictive que dans 
d’autres pays : en Allemagne, une personne est légalement aveugle si elle 

possède moins de 2% de vision sur l’échelle de Wecker, alors que cette 
limite est par exemple fixée à 10% aux Etats-Unis28.  
Les déficients visuels sont par ailleurs qualifiés de malvoyants en 
Allemagne lorsqu’ils ont une vision inférieure à 30% sur leur meilleur œil.  
Ces limites vont conditionner l’attribution d’allocations et d’aides financières 
au sein des Länder. 
  
Au sein de la population totale allemande, il y a environ 1,1% de 
déficients visuels, soit près de 900 000 personnes (moins de 10% des 
personnes handicapées) :  

�  Plus de 150 000 aveugles, dont entre 30 000 et 50 000 personnes 
sont capables de lire le Braille, grâce au système d’écoles 
spécialisées pour les aveugles et déficients visuels. Seuls 6 000 
d’entre eux peuvent cependant lire le braille «contracté » (deuxième 
grade) ; 

�  Plus de 700 000 personnes malvoyantes. 
 
Cependant, chaque Länder ayant des méthodes de prélèvement de 
statistiques différentes et parfois des définitions divergentes, ces données 
ne sont pas toujours homogènes.  
 
Le taux d’équipement en aides visuelles en Allemagne est 
relativement important, en particulier dans le cadre scolaire ou 
professionnel. 

 
Il est en effet quasi-total pour les personnes qui travaillent et pour les 
enfants et les étudiants.  

Au sein des aveugles, 60% ont plus de 60 ans et donc ne travaillent 
généralement plus. Au sein des 60 000 personnes restantes, environ 30% 
auraient un emploi29, le plus souvent dans des associations ou bien au sein 
de structures publiques. 

                                                
28 Sources : Integrationsamt ; DBSV 
29 Source : Etude DBSV, 1998 
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Au sein des malvoyants, 80% ont plus de 60 ans. En ce qui concerne les 
20% restants, les acteurs impliqués regrettent de n’avoir aucune 
information sur leur mode de vie, mais on estime également à 30% la 
proportion de personnes qui travaillent30. 
 
Les personnes qui travaillent sont généralement équipées d’aides 
techniques. 
Les étudiants et les enfants sont équipés pour la grande majorité, grâce à 
de nombreuses écoles spécialisées, comme mentionné précédemment. 
 
Le taux d’équipement est toutefois inférieur à 20% pour les personnes 
âgées et les chômeurs. En effet, ces personnes sont beaucoup moins 

bien informées sur l’existence des aides visuelles, ont moins d’aides 
financières pour se les procurer et en ont également moins besoin dans 
leur vie quotidienne. En particulier, au sein des personnes âgées, le taux 
d’équipement est relativement faible. 

                                                
30 Source : SBS 
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET VOLUMES 
Les types d’aides visuelles disponibles en Allemagne sont les mêmes 
qu’ailleurs, les plus vendues étant les quatre types de produits 
systématiquement pris en charge par les caisses d’assurance 
maladie : 

�  les téléagrandisseurs ; 
�  les plages braille ; 
�  les machines à lire ; 
�  les revues d’écran (dans le cadre de besoins professionnels). 

 
Le marché allemand est le plus important des marchés privés en 
Europe pour les aides à la communication pour les déficients visuels. 

Un grand nombre de fabricants d’aides visuelles sont ainsi localisés en 
Allemagne. Le marché des aides à la communication pour les aveugles 
strictement peut être évalué à 25 millions d’euros31, celui des aides à la 
communication pour les malvoyants équivaut quant à lui à environ 50 
millions d’euros.  

                                                
31 Source : Handytech 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES AIDES VISUELLES 
Plusieurs dizaines de fabricants se partagent le marché allemand : ce 

sont les fabricants d’aides à la communication pour aveugles et malvoyants 
internationaux. On en compte en effet une petite centaine, dont environ une 
quarantaine de fabricants nationaux, la plupart d’entre eux étant spécialisés 
sur des gammes spécifiques et distribuant des produits d’autres fabricants, 
aussi bien sous leur marque d’origine qu’en leur nom. Il est ainsi difficile de 
distinguer les marques propres des fabricants de celles qu’ils distribuent, y 
compris pour les acteurs du secteur. 
Plus de la moitié des fabricants présents en Allemagne sont étrangers et 
possèdent des filiales nationales, mais l’Allemagne est le pays européen 
dans lequel on trouve le plus de fabricants nationaux, le principal étant 
Baum. Ce fabricant produit une gamme relativement large de produits, 
incluant des plages braille, des logiciels de revue d'écran ou encore des 
télé-agrandisseurs. 
Par ailleurs, une tendance générale se dégage dans le secteur : les 
modèles sont de plus en plus souvent produits en Asie (90% aujourd’hui), 
bien qu’ils soient commercialisés sous des marques européennes.  

 
Les fabricants peuvent réaliser de la vente directe aux usagers ou 
vendre à des distributeurs spécialisés, qui sont en général des 
opticiens.  
 

Il est fréquent que les usagers achètent directement aux fabricants, 
notamment lorsqu’il s’agit d’aides électroniques et informatiques.  

�  en particulier lors de salons tels que Sight City, souvent organisés 
par les associations locales : c’est le mode de commercialisation 
principal des fabricants, mais ce circuit est déconnecté des 
systèmes de prise en charge ; 

�  en vente par correspondance (fabricants spécialisés ou fabricants 
habituels qui proposent leur catalogue en ligne) : c’est de plus en 
plus le cas, mais il n’y a alors pas de formation possible ; 

�  via des magasins à travers le pays, en lien direct avec les caisses 
d’assurance.  

 
Les fabricants peuvent également passer par l’intermédiaire de 
distributeurs.  
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Les opticiens sont les principaux distributeurs d’aides visuelles, en 
particulier non électroniques. Certains d’entre eux ont en effet décidé de 

commercialiser des aides techniques : les critères d’accréditation 
concernent uniquement des aspects de prix, de distribution et de 
concurrence. En revanche, il n’y a aucune certification ni aucune 
réglementation en termes de formation pour la distribution d’aides à 
la communication. En ce qui concerne les aides électroniques, bien 

souvent les opticiens les commercialisent mais ne les ont pas en magasin : 
ils sont alors l’intermédiaire entre le fabricant et l’usager. Ils ne délivrent 
aucun service car ils ne sont pas spécialisés et ils ne connaissent pas le 
contexte professionnel et les besoins associés des usagers, donc les 
produits sont souvent inadaptés. Les opticiens ne commercialisent plus 
d’aides à la communication destinées aux aveugles, la spécificité des 
produits étant trop importante. Par ailleurs, la nouvelle loi régissant les 
relations entre les caisses et leurs fournisseurs stimule les appels 
d’offres32, ce qui ne favorisera pas les opticiens, qui négocient en général 
la prise en charge des produits au cas par cas. 
L’usager est ensuite en contact direct avec le fabricant pour les services, 
inclus dans le contrat entre les caisses d’assurance et les fabricants. 
L’opticien ne récupère qu’un pourcentage de la vente. Le contrat 
d’assurance inclut le matériel, la livraison et l’installation, ainsi que la 
maintenance. Certains distributeurs, tels que Reinecker, travaillent 
beaucoup avec les opticiens. 
 
Certains grands magasins, la chaîne Kaufhof notamment, se mettent 
également à vendre des aides à la communication pour les déficients 
visuels depuis quelques années. 
 

                                                
32 Cf. p. 17, 1.4. Circuit d’acquisition des aides techniques 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 

4.1. Système de prise en charge 

4.1.1. Allocations handicap 

La porte d’entrée pour bénéficier de prestations est un certificat 
d’invalidité, remis par une équipe médicale dédiée. Le niveau de handicap 
visuel est estimé sur une échelle de 0 à 100%. Les malvoyants ont un taux 
d’invalidité compris entre 50 et 90%, une personne ne voyant que d’un seul 
œil atteint le seuil des 30% et les personnes attestant d’une cécité légale 
affichent 100% de handicap. À partir de 50% de handicap, les malvoyants 
ont droit à une allocation. Des lettres apparaissent également sur les 
certificats, permettant aux instances publiques de déterminer rapidement 
les droits de l’usager (à titre d’exemple, B lorsque la personne a besoin 
d’un guide dans les transports en commun, F quand elle est dispensée de 
payer les transports, G quand elle n’est pas capable de s’orienter dans la 
rue, BL pour les aveugles, AG pour les personnes ayant un fauteuil 
roulant…). 
Un déficient visuel peut être pris en charge s’il est déclaré malvoyant (donc 
avec une vision inférieure à 30% sur le meilleur œil) ou aveugle. 
Néanmoins, cette définition ne prend pas en compte le champ de vision ou 
encore les déficiences plus complexes (glaucomes…) : la règle s’applique 
donc au cas par cas pour laisser plus de flexibilité. Toutefois, si on ne fait 
pas partie de cette catégorie, il est très difficile d’obtenir une aide 
financière. 
A partir de 50% de handicap, les malvoyants bénéficient d’exonération 
d’impôts sur le revenu et de tarifs réduits pour les transports en commun. 
Pour les personnes avec un « taux de handicap » inférieur à 50%, n’ayant 
donc pas droit à toutes ces aides, il est possible d’émettre une demande 
spécifique à l’Agence Fédérale pour l’Emploi, en justifiant du risque de 
perdre son emploi sans l’acquisition d’une aide appropriée. Cela peut donc 
être accordé dans certains cas, mais pas dans tous les Länder.  
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Par ailleurs, il existe une loi permettant aux personnes aveugles installées 
à leur compte de commercialiser des biens et services en étant exonérés 
de taxes. 
 
Tout comme en Suède, on évalue en tout premier lieu la capacité de 
travail, dont le résultat peut être : 

·  soit que la personne est handicapée mais peut être soutenue sur le 
marché du travail. Alors, elle peut bénéficier de services de soutien 
à l'emploi et de réadaptation sociale et professionnelle ; 

·  soit qu’elle n'est pas en mesure de travailler. Dans ce cas, elle sera 
soutenue par une allocation d'invalidité.   
 

En effet, les aveugles « légaux » (moins de 2% de vision) touchent une 
allocation mensuelle, sous la forme d'une « allocation cécité » 
(blindengeld) qui varie entre 250�  et 800�  selon les Länder et est 
indépendante des revenus.  
Il existe également, dans 6 Länder sur 16 uniquement (à l’ouest 
essentiellement), une allocation pour les malvoyants graves (c'est-à-dire de 
2 à 5% de vision) à hauteur de moins de 200� . Certains de ces Länder 
l’avaient supprimée il y a quelques années, mais le lobby des associations 
a permis de la remettre en place. Elle est plus faible qu’avant et dépend 
désormais des revenus. 
 
Ces allocations sont financées par les impôts, à travers le ministère de la 
santé et parfois les municipalités et sont destinées à compenser les frais 
quotidiens liés au handicap. 

4.1.2. Financement des aides visuelles 

Plus spécifiquement, pour pouvoir bénéficier d’une prise en charge 
financière des aides visuelles, l’usager doit prouver qu’il est 
« légalement déficient visuel », via le diagnostic d’un ophtalmologiste. 

Pour cela, l’usager se rend dans un centre de soins ou une clinique, pour 
avoir une évaluation de son handicap. Certaines cliniques ont des  
« centres de  vision » ou des « écoles de la vue ». Si l’usager est 
effectivement malvoyant et que c’est son premier diagnostic, 
l’ophtalmologiste peut l’aider à choisir l’aide visuelle adaptée, parfois grâce 
à quelques produits de démontration dont il dispose sur place. Ces produits  
sont néanmoins des investissements personnels. Aussi, peu 
d’ophtalmologistes disposent de tels moyens. 

 
La prise en charge est ensuite conditionnée par le contexte : il existe 
en effet un circuit distinct pour les besoins liés au contexte 
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professionnel, où la prise en charge, par des agences spécifiques, est 
très importante. 

4.1.2.1. Besoins liés au contexte professionnel 

Un système parallèle dépendant de l’Etat existe : des agences liées au 
contexte universitaire ou professionnel financent les aides visuelles pour 
faciliter l’insertion des déficients visuels dans le monde scolaire ou 
professionnel. 
 

·  Les aides techniques nécessaires aux enfants scolarisés sont 
prises en charge par les municipalités, ou dans certains cas par 
les autorités en charge de l’établissement (publiques ou privées).  

·  Les étudiants sont pris en charge par les services sociaux s’ils ont 

de très faibles revenus et par les services administratifs de 
l’Université. Ces deux entités ont du mal à communiquer, ce qui 
rend difficile l’accès aux aides par les étudiants, difficultés 
accentuées par la réforme des Universités qui, comme en France, 
leur confère plus d’autonomie. Elles peuvent ainsi établir des 
critères de sélection à l’entrée, généralement très désavantageux 
pour les personnes handicapées. 

·  Plus tard, lorsque le jeune entre dans l’une des 3 institutions 
dédiées à l’apprentissage d’un emploi pour les personnes 
handicapées, l’Agence Fédérale pour l’Emploi prend le relais, 

jusqu’à la fin des 6 premiers mois de son premier emploi. L’Agence 
pour l’emploi est financée en partie par l’assurance du travail pour 
laquelle cotisent tous les salariés. 

·  Ensuite, les malvoyants qui travaillent sont pris en charge par les 
Bureaux régionaux d’Integration (Integrationsamt). On compte 
environ 240M� 33 de dépenses par an au niveau national pour les 
aides visuelles dans le circuit professionnel, pris en charge par les 
Integrationsamt. Ceci inclut la prise en charge des aides visuelles, 
la formation et la réhabilitation en entreprise ainsi que l’assistance 
personnelle. Les Integrationsamt fournissent de nombreuses 
prestations, telles que le financement des aides techniques elles-
mêmes pour optimiser l’environnement professionnel, mais aussi 
l’aide financière pour l’assistance personnelle (d’une tierce 
personne, d’un collègue), ou encore la compensation de la perte de 
productivité de l’employeur. Chaque Bureau d’Integrationsamt a 
négocié avec cinq à six fabricants au niveau de son Länder, qui 
réalisent également les services (formation aux produits, 

                                                
33 Source : Integrationsamt 
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maintenance,…). Il n’y a pas de catalogue, les produits étant choisis 
au cas par cas.  

·  Toujours pour les salariés, l’Agence Fédérale pour l’Emploi peut 

également prendre en charge la première adaptation de 
l’environnement professionnel pour les aides d’accessibilité (plages 
braille, revues d’écran, logiciels de scan…). L’Agence Fédérale 
pour l’Emploi finance les aides pour les déficients visuels salariés, 
afin de les aider à rester intégrés au monde professionnel et ainsi 
éviter qu’il ne reçoivent une allocation chômage. 

·  Les personnes qui travaillent depuis plus de quinze ans sont prises 
en charge par le Fonds de Pension de Retraite. 

·  En cas de perte d’emploi, l’Agence pour l’Emploi prend le relais 
pendant un an, puis les services sociaux locaux interviennent 

après cette période. Pour les chômeurs de longue durée, il est ainsi 
très difficile d’obtenir de l’aide, a fortiori car ces personnes ne sont 
pas informées sur les produits et ne peuvent consulter de 
spécialistes. L’assistance personnelle doit être financée avec 
l’allocation mensuelle, certains produits peuvent être pris en charge 
par les caisses d’assurance et des crédits du gouvernement 
peuvent également être demandés. 

·  Si la déficience visuelle se déclare pendant que la personne 
travaille, qu’elle travaille depuis plus de 15 ans et qu’elle ne peut 
plus travailler, celle-ci a droit à une allocation contributive d’environ 
60% de ses revenus. L’usager peut être pris en charge dans l’un 
des 3 centres de formation dédiés à l’apprentissage d’un nouvel 
emploi où travaillent des spécialistes, pour tenter de réintégrer les 
personnes handicapées dans un autre type d’emploi. C’est alors le 
Fonds de Pension de Retraite qui prend en charge ces dépenses. 
Il finance également une partie du salaire de la personne 
handicapée pendant 3 ans au profit de l’employeur (70% la 
première année, 60% puis 50%), ainsi que l’équipement nécessaire 
dans certains cas.  

·  Si un accident du travail est à l’origine du handicap, c’est 
l’assurance de l’employeur qui finance la prise en charge et les 

prestations sont dans ce cas généralement plus importantes. 
 
Tous ces dispositifs attestent de la volonté du gouvernement allemand de 
maintenir les déficients visuels dans le circuit professionnel. 
 
Les fonds de ces différentes agences proviennent des « amendes » 
payées par les entreprises qui ne remplissent pas les quotas fixés 
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pour les personnes handicapées, ce qui représente 560 Mds �  par an 

(toutes aides techniques confondues). 
  
Les caisses d’assurance représentent environ la moitié de ces dépenses, 
les autres agences précitées constituant globalement l’autre moitié. Le 
marché privé est négligeable. 
 
Les personnes âgées ainsi que les usagers ayant besoin d’une aide hors 
du contexte professionnel sont quant à eux pris en charge par leurs 
caisses d’assurance maladie, à un moindre niveau et non 

systématiquement. 
 
Cette description de l’intervention alternative des agences selon des 
critères d’âge, de secteur d’activités, d’ancienneté dans le milieu 
professionnel et de niveau de handicap, décrite en théorie dans le livre de 
Loi Sociale, (SGB34 III : pour les besoins professionnels, SGB V : 
responsabilité des caisses d’assurance…), est schématique et est 
soumise à d’autres facteurs, le niveau de prise en charge de ces 

agences variant d’un Länder à l’autre et évoluant beaucoup d’une année 
sur l’autre. Par ailleurs, les Länder n’appliquent pas toujours les 
recommandations à la lettre (ex : recommandations pour une prise en 
charge totale par les Integrationsamt, non respectées par tous les 
bureaux ; délai pour l’aide entre 14 jours et 4 semaines selon les produits à 
respecter pour la fourniture des aides, même si l’agence contactée n’est 
pas responsable de la prise en charge de l’usager dans sa situation 
spécifique : dans les faits, il semble que ce ne soit jamais appliqué, les 
agences préférant alors réorienter l’usager vers d’autres agences). 
 
Les relais entre ces agences sont donc difficiles à appréhender pour 
les acteurs impliqués et décidés au cas par cas. Par ailleurs, toutes les 
agences impliquées communiquent dans une certaine mesure (demande 
d’expertise aux Integrationsamt de la part des hôpitaux, des employeurs, 
des usagers, des services spécifiques au handicap des grandes 
entreprises,..), mais les interactions entre elles restent fastidieuses et 
ralentissent le processus de prise en charge.  
 
Les aides sont prêtées à l’usager par les agences, ou bien achetées 
par l’entreprise. Cependant, si elles sont utilisées plus de 6 ans, l’usager 
peut les garder car elles ne pourront être prêtées à nouveau. Dans le cadre 
scolaire, des outils sont mis à disposition à l’école, ou bien achetés par la 
famille avec l’aide de l’une de ces agences. Pour les aides électroniques, il 

                                                
34 SGB : Sozialgesetzbuch, ou Livre de Loi Sociale 
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est donc très rare en pratique que l’usager les rende, car elles sont 
rapidement obsolètes. Certains Integrationsamt ont mis en place une 
banque d’aides techniques pour pouvoir aider le plus grand nombre de 
personnes à bénéficier d’une aide visuelle et dans un délai plus court. 

4.1.2.2. Besoins à titre privé 

En ce qui concerne les besoins à titre privé, ou plus généralement pour 
les chômeurs et les personnes âgées, la prise en charge, assurée par  
les fonds d’assistance sociale ou l’assurance maladie, est plus 
limitée. Les caisses d’assurance maladie ont le choix de prendre en 

charge certaines aides ou non. Ceci étant, la décision de prise en charge 
sera très liée à la capacité de l’usager à fournir des preuves de la nécessité 
d’acquérir un produit en particulier. 
 
Comme mentionné, le catalogue qui sert de référence aux caisses 
d’assurance regroupe quatre types d’aides visuelles, considérées comme 
compensant le handicap35: 

�  Les téléagrandisseurs ; 
�  Les machines à lire ; 
�  Les plages braille ; 
�  Les revues d’écran.  

 
Par un système d’appel d’offres, chaque caisse met en place des 
contrats avec 3 ou 4 fabricants pour chaque type de produit, en 

s’appuyant sur les modèles mentionnés dans le catalogue national. Le prix 
accordé par les caisses couvre également les services (installation et 
maintenance, mais pas instructions et formation). Les fabricants déploient 
donc beaucoup d’efforts pour travailler avec les assurances, car ce sont les 
plus gros marchés. Seuls les plus importants y parviennent généralement. 
Globalement, les ordres de grandeur des remboursements accordés par 
les caisses sont :  

�  Pour les téléagrandisseurs : 1 500 �  en moyenne (2 500 à 3 600�  
pour les stationnaires, entre 700 et 1 400�   pour les 
téléagrandisseurs mobiles) ; 

                                                
35 Le plus souvent, les ordinateurs ne sont pas pris en charge. Il y a des 

exceptions, en cas de revenus très bas de la personne. En effet, ils ne sont pas 

considérés comme améliorant le quotidien des déficients visuels spécifiquement. Il 

y a ainsi quelques incohérences, comme pour les imprimantes tout en un qui ne 
sont pas remboursées (99� ) alors que les scanners le sont (49� , le scanner 

uniquement), car ils sont considérés comme des aides visuelles. 
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�  Pour les plages braille : 4 400�  à 6 000�  pour les plus 
sophistiquées (pour des prix variant entre 13 000 et 16 000�  pour 
les plages à 80 caractères et entre 6 000 et 9 000�  pour celles à 40 
caractères) ; 

�  2 900 à 3 300�  pour le logiciel Jaws, selon les versions ; 
�  2 500�  pour les machines à lire. 
 

Il peut s’agir de contrats d’exclusivité (par appels d’offres, aujourd’hui 
favorisés par la loi nationale, bien que dans une moindre mesure par 
rapport aux autres filières étudiées, encourageant la recherche des prix les 
plus bas36), de contrats après annonces publiques (partagés par plusieurs 
fabricants et permettant plus de flexibilité sur les prix et la longueur des 
contrats et moins de formalités administratives), ou encore de négociations 
au cas par cas. 
Ces contrats peuvent concerner la vente d’aides techniques aux caisses 
d’assurance, ou encore leur location (les produits appartiennent dans ce 
cas au distributeur et les contrats concernent exclusivement les services de 
maintenance, de livraison et d’installation). 
 
L’usager peut demander un modèle non choisi par sa caisse, celle-ci 
décidant alors d’une somme et l’usager payant ensuite la différence, 
mais cela est rarement accepté facilement. Les usagers doivent souvent 

mener les caisses jusqu’au procès et l’issue de telles demandes varie 
fortement d’une caisse à l’autre et d’une personne à l’autre au sein de ces 
caisses. 
Ce système appelé « personal budget » permet une latitude de choix plus 
importante pour l’usager, mais il reste rare que les caisses acceptent de 
financer un modèle pour lequel elles n’ont pas établi de contrat avec les 
fabricants. Deux caisses d’assurance peuvent donc donner des réponses 
différentes pour une même demande, voire même deux interlocuteurs au 
sein d’une même caisse. Il y a encore quelques années, il y avait de très 
grandes différences de niveaux de prise en charge entre les assurances, 
mais le gouvernement a tenté d’harmoniser les niveaux de prise en charge 
dans le sens d’une réduction des dépenses de santé. La décision peut 
également être influencée par la prescription de l’ophtalmologiste, qui 
précise parfois le type de produits requis (pour les téléagrandisseurs par 
exemple). 
 
Au final, le système de prise en charge est difficile à comprendre, 
même pour les acteurs impliqués, dont aucun n’a de vision complète. 
Il est variable d’une caisse à l’autre : 

                                                
36 Cf. p. 17, 1.4. Circuit d’acquisition des aides techniques 
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�  Selon les produits choisis : chaque caisse d’assurance se base 

sur les typologies de produits du catalogue national, pour disposer 
de quelques modèles par typologie. Ainsi, les modèles choisis sont 
différents d’une caisse à l’autre. Il y a ainsi peu d’effet volume induit 
par la prise en charge sur les parts de marché des différents 
produits. Les usagers n’ont aucun moyen de savoir quels sont les 
produits choisis par leur caisse avant de s’y présenter avec une 
prescription : le système est peu transparent pour les usagers. 

�  Selon les contrats négociés avec les fabricants pour un même 
produit : les caisses d’assurance maladie négocient les prix avec 

quelques fabricants : les prix obtenus pour un même produit varient 
donc d’une caisse à l’autre.  

 
Tout comme pour les besoins professionnels, les produits sont prêtés en 
théorie et appartiennent aux caisses, mais ils sont rarement restitués, 

a fortiori les produits électroniques qui deviennent très vite obsolètes. 

4.2. Circuit usager 
L’usager se rend en premier lieu chez son généraliste ou ophtalmologiste 
pour obtenir une prescription. Il se rend ensuite chez sa caisse d’assurance 
et lui présente cette prescription. La caisse lui propose l’un des modèles 
pour lesquels elle a un contrat. L’usager contacte ensuite le fabricant (le 
cas le plus fréquent pour les aides considérées), ou bien l’opticien, qui fera 
l’intermédiaire avec le fabricant.  
 
Si l’usager contacte en premier lieu un fabricant qui n’est pas en contrat 
avec sa caisse, il doit préparer une offre à présenter à la caisse. Il doit 
également argumenter pour justifier le besoin d’un autre modèle : bien 
souvent, cela va jusqu’au recours en justice. 

4.3. Information usager 
Le réseau associatif allemand est important, avec une fédération 
nationale, la DBSV37 et des associations liées au contexte 
professionnel ou scolaire en particulier. La DBSV fédère les 
associations présentes en Allemagne et conseille les usagers sur le choix 
des produits.  
Ces associations sont locales et ne bénéficient pas elles-mêmes de toutes 
les informations requises sur les modèles. 
                                                
37 Deutscher Blinden- und Sehbehindertenverband e.V. (DBSV) : fédération 

allemande des aveugles et malvoyants  
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D’autres associations plus spécifiques, telles que la DVBS38 ou l’INCOBS39, 
sont destinées aux salariés et s’intéressent à l’amélioration de leurs 
conditions de travail principalement. Il y a ainsi plusieurs réseaux, aussi 
bien liés aux régions qu’au contexte (professionnel, scolaire…). 
Les associations ont un rôle d’information, elles ne peuvent que rarement 
proposer des aides techniques (et surtout pour la vie quotidienne). 
Certaines d’entre elles, telles que la SBS40, fournissent également des 
services de réhabilitation dans le milieu professionnel (par l’intermédiaire 
de contrats avec les bureaux d’Intégration et les agences de retraite), pour 
la mobilité et la vie quotidienne (à travers les caisses d’assurance maladie 
et les services sociaux). 
 
Les salons organisés à l’échelle nationale jouent un rôle très important 
dans la connaissance des usagers sur les produits disponibles et en 

particulier Sight City. 
 
Les enfants et étudiants sont très bien informés, car certaines écoles 
telles que le Nikolauspflege ont des Centres de conseil sur les aides 
techniques41. Ces centres peuvent aider leurs familles à disposer des 
informations nécessaires pour argumenter pour le choix d’une aide plus 
sophistiquée si besoin : les usagers peuvent ainsi les consulter avant de 
répondre à l’assurance.  

 
Les autres usagers restent globalement isolés : ils ont des liens avec 

les fabricants ou distributeurs, mais ceux-ci n’ont pas un rôle de conseil. Ils 
doivent avoir une indication médicale par un ophtalmologiste, qui est leur 
premier contact, mais qui souvent ne connaît pas les aides visuelles, 
comme mentionné précédemment. Ils peuvent également se tourner vers 
les associations et agences pré-citées pour les aider à choisir (DBSV, 
DVBS, Integrationsamt et INCOBS pour l’insertion professionnelle…). 
Cependant, loin des villes, il n’y a pas de structures adaptées et les 
usagers restent isolés. 
 

A fortiori, il y a une lacune importante pour l’accès à l’information des 
personnes âgées. Les acteurs estiment que moins de 30% des personnes 

âgées connaissent l’existence des aides visuelles. De nombreux usagers 

                                                
38 Deutschen Vereins der Blinden und Sehbehinderten, Association allemande des 

aveugles et malvoyants 
39 Portail sur les technologies informatiques et de communications pour les 

aveugles et les malvoyants 
40 Fondation de Francfort pour les aveugles et les malvoyants 
41 « Media Assistive Technologies Councelling Centers » 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009   

48 

ne savent tout simplement pas à qui s’adresser, surtout les plus âgés qui 
n’ont pas toujours la culture Internet. 
Par ailleurs, ces personnes ne sont pas proactives, simplement car elles ne 
se considèrent pas comme handicapées, en particulier lorsque leur perte 
de vision est survenue à l’âge adulte. Les malvoyants ne savent pas quels 
sont leurs droits et les produits qui existent en général, s’ils ne sont pas nés 
avec leur handicap. Seuls 2 à 3 % des personnes connaissent leurs 
besoins. 
 
Ainsi, l’usager, hors circuit professionnel ou scolaire, est peu 
informé, ce qui empêche le choix des produits en connaissance de 
cause. Les personnes bien informées grâce au réseau associatif ou à des 

ophtalmologistes spécialisés ont le loisir de choisir leurs produits et ils 
peuvent argumenter avec le soutien des centres de conseil, mais les autres 
usagers doivent bien souvent accepter les produits les moins sophistiqués, 
proposés par les caisses d’assurance. 
 
Enfin, les professionnels ont rarement reçu une formation dédiée aux 
déficiences visuelles graves et sont donc peu spécialisés. Les 

distributeurs, dont les opticiens, sont formés par les fabricants et ont donc 
une connaissance satisfaisante des produits mais pas de formation dédiée. 
Quelques rares opticiens suivent une formation dédiée de 3 semaines, 
dans l’un des quelques centres qui la proposent. Cependant, la véritable 
expérience en basse vision ne peut s’acquérir qu’avec la pratique. 
Les ophtalmologistes, quant à eux, peuvent décider d’acquérir des aides 
visuelles pour conseiller au mieux les déficients visuels, mais on a vu que 
peu d’entre eux ont les moyens et l’envie d’investir personnellement dans 
ces produits. Seuls les orthoptistes sont spécialisés, mais ils acquièrent 
leur expérience en basse vision sur le terrain et ces professionnels de 
santé restent rares. 
Il existe cependant des formations continues destinées aux professionnels 
du secteur : 

·  Pour les professeurs pour les écoles spécialisées (il existe des 
formations continues dans 4 universités en Allemagne) ; 

·  Pour les réhabilitateurs : sur la mobilité (pour tout ce qui concerne 
l’extérieur) et la vie quotidienne (à domicile). Il existe deux centres 
de formation continue à l’échelle nationale, avec une formation de 
18 mois (cours théoriques, simulation et pratique). Cette formation 
existe partout en Europe, mais à des niveaux différents (elle dure 6 
semaines aux Pays-Bas). Ces professionnels sont mandatés par 
les caisses, qui ne les paient que pour apprendre aux usagers à 
utiliser les aides techniques fournies, donc ils sont contraints à ne 
pas pouvoir les accompagner de manière plus suivie.  
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Il existe quelques hôpitaux en Allemagne avec des spécialistes du 
handicap (3 ou 4), qui donnent des conseils aux usagers, ainsi que des 
centres de réhabilitation spécialisés, mais après 4 à 6 semaines, les 
malvoyants sont de nouveau seuls. Rien n’est prévu non plus pour 
soutenir les usagers en amont, au moment où ils ont besoin de soutien 

psychologique et de conseils pour savoir à quelles agences s’adresser. Le 
système pour l’allocation des aides techniques couvre bien la prise en 
charge, mais il manque un pan essentiel, celui de l’aide humaine, incluant 
le soutien psychologique et l’accompagnement dans les démarches. 
 
Ainsi, l’information est extrêmement dispersée, ce qui la rend difficile 
d’accès. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Les fabricants étant internationaux, leurs prix sont à peu près 
similaires d’un pays à l’autre. Ils vendent leurs produits à des 

revendeurs, mais ils commercialisent aussi de plus en plus leurs produits 
directement aux usagers via Internet, ce qui lisse les prix de vente des 
produits entre les pays. Ainsi, ce sont surtout les prix des revendeurs qui 
influent sur le prix de vente final. 
 
Le taux de TVA est de 19% pour les aides visuelles en Allemagne, à 
l’exception de quelques rares produits qui bénéficient d’un taux réduit à 

7%. Cependant, cette dérogation est difficile à obtenir pour les aides 
visuelles. 
 
Les fabricants ne semblent pas dégager de marges très importantes, 
étant donné la pression sur les prix. Le marché étant spécifique et 

hautement technologique, les coûts de fabrication sont importants et les 
marges sont limitées. Cependant, les contrats d’exclusivité que nouent 
certains fabricants leaders avec quelques distributeurs leur permettent de 
maintenir leur niveau de marges. Les fabricants évoquent les 
investissements en recherche sur les besoins spécifiques des usagers 
ainsi que des coûts de distribution importants. 
 
Les niveaux de prix sont similaires à d’autres pays42. A titre d’exemple, 

le prix moyen d’un téléagrandisseur se situe autour de 1 600� . Les caisses 
obtiennent des prix très avantageux et diminuent donc les prix par rapport 
au marché libre. Ainsi, une plage braille est obtenue à 3 000 à 4 000 �  par 
les caisses d’assurances, là où sur le marché privé elle vaudrait au moins 
5 000� . De même, le logiciel Jaws (version 9 familiale) est commercialisé à 
1 600�  (prix catalogue), mais les caisses l’obtiennent souvent pour environ 
1 500� . Freedom Scientific exerce une pression importante sur les 
distributeurs via des contrats d’exclusivité, mais la tendance est au 
changement de pratiques et au passage à des logiciels concurrents tels 
que Windows Eyes, en raison du monopole actuel de Freedom Scientific 
au niveau national. 

                                                
42 Source des prix : catalogues de distributeurs et associations (DBSV),  entretiens 
distributeurs(Handytech) 

 



 

 
Etude européenne sur le marché et les prix des aides techniques destinées aux personnes 

handicapées et âgées en perte d’autonomie - ALCIMED - 2009   

51 

 
Les services accordés à l’usager sont quasi inexistants. Les fabricants 

et les distributeurs ne sont que des commerciaux et n’ont pas de formation 
spécialisée. De manière générale, on trouve très peu de personnes 
spécialisées, si ce n’est au sein des associations. 
Ceci est d’autant plus vrai pour les besoins privés, car les caisses ne 
financent pas l’installation et surtout la formation sur les aides. Elles ne 
financent que la livraison. Un très grand nombre de ces produits restent 
donc inutilisés. Généralement, les usagers qui sont assez proactifs et 
informés pour le demander paient pour la maintenance et le support 
technique. 
Pour les besoins dans le contexte professionnel, une formation sur le lieu 
de travail est cependant proposée en général. Celle-ci est financée en sus 
du produit par les agences concernées. 
Dans le contexte professionnel, l’aménagement de l’environnement de 
travail au complet (logiciel de revue d’écran, télé agrandisseur, plage braille 
dans certains cas…) peut coûter jusqu’à 30 000� , or ceci est pris en charge 
en intégralité par les Integrationsamt. 
 
Tous les usagers pouvant bénéficier d’une prise en charge par les caisses 
d’assurance ou les agences de financement dans le circuit professionnel, il 
n’y a presque pas de marché privé (n’incluant pas de prise en charge) 
en Allemagne : il représente à peine 1% du marché, les clients principaux 

des fabricants étant les caisses d’assurance, les Bureaux d’Intégration et 
les agences pour l’emploi. De l’avis des acteurs, les prix restent élevés 
dans le marché privé, pour compenser les prix obtenus par le biais des 
agences publiques, mais aussi par un effet d’appel sur les produits acquis 
dans le marché privé, alors considérés comme des produits de luxe. 
 
 

 

 
 

  

 
Le reste à charge pour les déficients visuels, lors de l’acquisition d’une 
aide à la communication est donc nul dans le contexte professionnel. 
Pour les besoins privés, le reste à charge peut être nul, partiel (alors 
situé au dessus de 400� ) ou total selon les décisions au cas par cas 
des caisses d’assurances.  
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CCHHAAPPIITTRREE  44  --                        

SSYYSSTTEEMMEE  DDEE  PPRRIISSEE  EENN  CCHHAARRGGEE  

DDEESS  FFAAUUTTEEUUIILLSS  RROOUULLAANNTTSS  
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1. POPULATION CONCERNEE 

ET TAUX D’EQUIPEMENT 
Il n’existe pas de statistique disponible sur le nombre de personnes en 
situation de handicap physique, mais on estime que sur les 8 millions de 
personnes handicapées au total en Allemagne, 5 % auraient besoin d’un 
fauteuil roulant43, soit 350 000 personnes.   

 
Le taux d’équipement des personnes nécessitant un fauteuil roulant 
est proche de 100%. 

 

                                                
43 Sources : Spectaris ; Sunrise Medical  
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2. TYPES DE PRODUITS 

DISPONIBLES ET VOLUMES 
Le marché allemand des fauteuils roulants est le plus important d’Europe et 
est évalué à plus de 115 millions d’euros44. 
 
Les fauteuils roulants sont les mêmes que dans d’autres pays, le 
marché étant international, mais il y a encore une certaine 
prédominance en Allemagne des fauteuils roulants en acier. En effet, 

la plus grosse partie du marché est constituée de fauteuils standards pour 
les personnes âgées, qui sont robustes et recyclables. De nombreux 
modèles basiques en acier circulent toujours (même s’ils ne sont presque 
plus commercialisés), du fait de l’existence de ce marché du recyclage, qui 
requiert des fauteuils robustes ; néanmoins, les modèles disponibles 
peuvent être également assez sophistiqués (en aluminium et sur-mesure) 
lorsqu’il y a besoin. Les fauteuils roulants active sont également très 
appréciés en Allemagne, même si cette tendance diminue. A titre 
d’exemple, le modèle Easy 200 de Sunrise Medical, modèle active qui peut 
être recyclé, est très commun en Allemagne, bien qu’il soit ancien. 
Cependant, aucun fabricant, y compris les fabricants nationaux, ne conçoit 
de fauteuils exclusivement réservés au marché allemand. 
Les types de fauteuils distribués sont encore fortement stimulés par les 
exigences qualité des distributeurs en Allemagne, même si cette tendance 
tend à diminuer en raison de la pression sur les dépenses publiques. 
 
On dénombre 186 000 fauteuils roulants vendus par an par 
l’intermédiaire de la prise en charge publique45. Cependant, on estime 
qu’environ 300 000 fauteuils sont fournis chaque année aux usagers, en 
incluant les fauteuils réutilisés. 
 
Les raisons guidant le choix d’un fauteuil sont principalement les prix 
(pour les distributeurs et les caisses, en charge du choix du modèle), 
menant parfois à l’attribution d’un modèle léger au lieu d’active, ainsi que 
les besoins spécifiques des usagers. Un autre facteur influant sur les 
modèles prescrits est la rigidité imposée par les caractéristiques du 
catalogue national mentionnant les catégories de fauteuils pris en 

                                                
44 Source : Spectaris ; ceci ne représente qu’environ 80% du marché, tous les 
fabricants ne communicant pas leurs données. 
45 Source : Spectaris 
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charge46. En effet, certains modèles ne pourraient être prescrits en 
Allemagne car ils seraient à cheval entre 2 codes ou ne correspondraient à 
aucun d’eux47. 
 
Le marché public (conditionné par la prise en charge publique des 
fauteuils) représente la quasi-totalité du marché des fauteuils. Le seul 
marché privé consistant est celui des scooters : 5 000 ont pu être 

financés par les caisses en 2008 (en prouvant que les dépenses sont 
moindres pour un scooter à 3 000�  que pour un fauteuil électrique extérieur 
sophistiqué à 7000� ), alors que 20 000 sont achetés directement par les 
usagers. 
Le marché des scooters est important en Allemagne et il est en pleine 
croissance. Contrairement aux fauteuils roulants, tout commerçant est 
autorisé à commercialiser des scooters, notamment les magasins de 
bricolage ou les distributeurs généralistes qui importent les scooters de 
Chine. 
 

                                                
46 Description du catalogue national : cf.  paragraphe 1.4.1., Système de prise en 
charge classique 
47 Source : COTEC 
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3. CIRCUIT DE DISTRIBUTION 

DES FAUTEUILS ROULANTS 
Il existe de nombreux fabricants allemands, ceux-ci ayant perdu 
beaucoup de parts de marché en 2008, face à la concurrence 
internationale et la recherche de produits à plus bas coût. Ceux qui 
subsistent achètent des fauteuils roulants produits en Asie et les vendent 
sous leur marque propre (par exemple, Meyra ne produit en propre que 3 
ou 4 des dizaines de fauteuils roulants qu’elle commercialise sous sa 
marque). Cela pose le problème du contrôle qualité et les usagers 
commencent à déplorer la diminution de la qualité des fauteuils roulants. 
 
Les distributeurs de fauteuils roulants en Allemagne sont des 
magasins spécialisés, les Sanitätshaus. 1 500 Sanitätshaus à travers le 

pays s’occupent de la distribution et de la prestation de services pour les 
fauteuils roulants (sur les 4 000 Sanitätshaus nationaux)48. 
Les Sanitätshaus commercialisent généralement une grande variété 
d’aides techniques destinées aux personnes âgées et aux personnes 
handicapées. Ils sont donc généralement peu spécialisés, bien qu’il existe 
tout de même des distributeurs compétents et motivés par le bien-être des 
usagers49. Ce sont des chaînes de distributeurs « certifiés », qui ont des 
exigences importantes en termes de qualité et permettent donc de garder 
les standards nationaux élevés, même si cela est en train de régresser en 
raison de la pression sur les dépenses de santé. Les deux principales 
chaînes nationales sont Reha-team et Reha-vital, d’autres Sanitätshaus 
étant par ailleurs indépendants ou organisés en chaînes locales. 
 
Un certificat est nécessaire pour commercialiser des fauteuils 
roulants, les critères à remplir concernant principalement des équipements 

et des exigences d’accessibilité, plutôt que la formation du personnel. Les 
fabricants forment les distributeurs sur leurs produits, mais bien souvent 
c’est la seule formation dont ils bénéficient : ce sont avant tout des 
commerciaux.  
Il n’y a aucun moyen de vérifier le niveau de services fourni par le 
distributeur (visites chez l’usager, adaptation, maintenance…), ni qu’il ne 

                                                
48 Source : www.sanitaetshaeuser.eu 
49 Sources : COTEC ; Sunrise Medical 
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recycle pas les fauteuils au-delà de leur cycle de vie au lieu de fournir du 
matériel en bon état.  
Les Sanitätshaus travaillent en particulier avec certains fabricants et ont 
des catalogues qui leur sont propres, mais il est possible d’obtenir des 
produits non référencés.  
 
Auparavant, de nombreux professionnels de santé étaient intéressés par 
les formations proposées par les fabricants, mais récemment la pression 
s’est accrue et le personnel hospitalier et sanitaire en général a vu ses 
effectifs diminuer. Les professionnels n’ont donc plus de temps pour se 
former comme ils le faisaient auparavant. 
 
En Allemagne, les fabricants ne sont pas autorisés à commercialiser 
les fauteuils directement aux usagers. Le seul contact qu’ils ont avec les 

usagers a ainsi lieu lors des salons (en particulier, Reha-Care en octobre) 
ou bien dans les show-rooms dont certains d’entre eux disposent.  
Les fabricants doivent en effet forcément passer par un Sanitätshaus et 
certains d’entre eux passent par des centrales d’achat. Dans ce cas, ils 
appliquent 10 à 20% de réduction par rapport aux prix qu’ils réservent aux 
Sanitätshaus, avec des contrats de volumes incluant des pénalités s’ils ne 
sont pas remplis par les centrales. Il y a 5 centrales en Allemagne. 
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4. SYSTEME DE PRISE EN 

CHARGE ET CIRCUIT 

USAGER 
Il existe en Allemagne un circuit de prise en charge spécifique aux 
handicaps issus de maladies ou d’accidents survenus dans le cadre 
professionnel. Nous allons donc distinguer ce cas particulier du système de 
prise en charge « classique ». 

4.1. Système « classique » : non lié au 
contexte professionnel 

4.1.1. Circuit usager 

A la suite d’un accident grave, les usagers sont pris en charge dans des 
cliniques de réhabilitation. Il y en a plus d’une centaine en Allemagne50. Le 
temps passé dans ces cliniques est variable, pouvant aller de trois 
semaines (pour une crise cardiaque par exemple) à plusieurs mois 
(personne atteinte de la moelle épinière). 
Ces cliniques disposent d’équipes médicales spécialisées et 
complémentaires qui réalisent le diagnostic, avec en son sein  :  

�  des ergothérapeutes ; 
�  des spécialistes en réhabilitation (neurologues, orthopédistes…) ; 
�  des kinésithérapeutes ; 
�  des ORL ; 
�  des infirmières… 
 

Les fauteuils roulants sont prescrits dans la clinique : ils doivent être 
prescrits par un médecin pour être pris en charge, mais ensuite l’évaluation 
peut être faite par un ergothérapeute ou par le personnel du Sanitätshaus. 
C’est d’ailleurs souvent le cas, les médecins ayant rarement l’expertise 
nécessaire pour choisir le fauteuil adapté. Ainsi, le médecin rédige une 
ordonnance faisant mention des difficultés de l’usager et du diagnostic.  
                                                
50 Les cliniques de réhabilitation sont surtout situées à la campagne, le but étant 

que les usagers soient au calme, même si aujourd’hui ceux-ci regrettent de n’être 

pas assez proches de leurs familles. 
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Ensuite, les Sanitätshaus délivrent les fauteuils roulants. Le personnel 

des Sanitätshaus a suffisamment de connaissances techniques pour 
choisir un fauteuil et l’ajuster aux besoins de l’usager, bien que le manque 
de spécialisation et les motivations commerciales puissent limiter 
l’adéquation du fauteuil avec les besoins. Il est difficile pour les usagers de 
changer de distributeur en cas de problème, étant donné l’aval nécessaire 
de la caisse pour cela. Le délai à respecter pour la fourniture de l’aide 
technique ne doit pas dépasser 9 mois. 

4.1.2. Système de prise en charge 

Il existe un catalogue national de produits, sur lequel les fabricants 

doivent faire inscrire leurs modèles pour être autorisés à les commercialiser 
au niveau national. Ainsi, un centre de test homologue au niveau national 
les produits après avoir testé un certain nombre de critères (résistance aux 
chutes, à la pluie, à l’actionnement d’une manette un certain nombre de 
fois, absence de toxicité, cycle de vie…). Ensuite, les fauteuils sont listés 
selon des caractéristiques minimales (standard, standard léger, actif, 
autopropulsable, intérieur / extérieur…) auxquelles correspondent des 
codes. 
 
C’est ensuite la caisse51 qui prend la décision finale sur le choix du 
produit. La prise en charge dépend donc de la caisse d’assurance 
maladie : la caisse peut accepter ou non le modèle sélectionné par la 
personne et alors choisir un autre distributeur ou même un fauteuil roulant 
dont ils disposent eux-mêmes. Pour les produits les plus chers, un devis 
est parfois demandé en amont au Sanitätshaus, pour que l’assurance 
décide si elle va payer ou non. Dans certains cas (ceci étant décidé par les 
caisses d’assurance), l’usager doit avancer les frais et est ensuite 
remboursé par l’assurance maladie. Si l’usager veut un fauteuil d’une autre 
catégorie, il peut alors payer la différence avec le prix du précédent 
modèle, mais ce cas peut ne pas être accepté par la caisse. Ces décisions 
dépendent des caisses d’assurance et de la relation qu’elles ont avec 
l’usager, mais sont également personnes-dépendantes. 
Ainsi, lorsque l’usager bénéficie du soutien de professionnels de santé, il 
est plus facile de justifier des besoins spécifiques. Le problème est que les 
personnes âgées sont moins bien suivies et prennent par conséquent 
souvent ce qu’on leur propose par manque d’information. 

                                                
51 Les assurances privées sont beaucoup plus chères mais remboursent en 

général la totalité des acquisitions d’aides techniques données, jusqu’à une 

certaine limite de dépenses. 
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Pour la prise de décision, le personnel des caisses n’est pas toujours 
spécialisé, même si celles-ci ont embauché d’anciens distributeurs pour 
bénéficier de leur expertise en évaluation et les aider à choisir des aides 
moins onéreuses mais tout de même adaptées. 
 
Le Sanitätshaus reçoit les financements des caisses d’assurance 
maladie. Il envoie le devis à la caisse, qui prend la décision finale. Si elle 

accepte de prendre en charge le fauteuil et les accessoires demandés, 
l’équipe du Sanitätshaus délivre l’aide technique (fauteuil roulant, orthèse, 
prothèse…) et reçoit ensuite de la caisse d’assurance le montant sur lequel 
ils s’étaient mis d’accord. Il n’y a pas de délai minimum pour le 
renouvellement, le remplacement des fauteuils étant pris en charge lorsque 
le besoin se fait ressentir, au cas par cas. 
 
Les services sont théoriquement inclus dans le montant de prise en 
charge pour une durée de 5 ans : le prix payé par la caisse comprend le 

fauteuil, le transport, l’adaptation ainsi que 5 ans de garantie pour les 
produits standards (qui appartiennent au distributeur et sont prêtés à 
l’usager). Pour les fauteuils plus sophistiqués, ils sont généralement la 
propriété des caisses d’assurance. Ce sont donc elles qui financent les 
réparations (réalisées par le distributeur ou le fabricant) en général, après 
réception de la facture. 
Les distributeurs obtiennent un certain montant pour le produit et doivent 
donc couvrir une période de cinq ans de services, quel que soit le montant 
obtenu de la part des caisses : ils peuvent fournir à l’usager un modèle 
acheté beaucoup moins cher, la différence leur servant à couvrir les 
services, leur marge étant dépendante du temps qu’ils consacreront à 
l’adaptation et à la maintenance ensuite. Certains tentent de réutiliser le 
fauteuil ensuite, en obtenant toutefois une nouvelle subvention de la caisse 
d’assurance.  
  
Les fauteuils sont donc prêtés et certaines caisses d’assurance 
pratiquent le recyclage des fauteuils. Elles sont parfois amenées à les 

transporter dans tout le pays, ce qui représente un coût élevé et aboutit 
parfois à une utilisation de fauteuils dont le cycle de vie est dépassé. Les 
fauteuils standards pour personnes âgées sont recyclés 2 ou 3 fois au 
moins. Cependant, tous les usagers ne pensent pas à restituer le fauteuil et 
beaucoup d’usagers se retrouvent avec un certain nombre d’aides 
techniques non utilisées chez eux. 
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L’usager a donc un fauteuil roulant mis à disposition et il paye 10� 52 si 
celui-ci est listé dans les références de sa caisse d’assurance ; sinon, il 
paie la différence de prix entre les deux. Il s’agit plus ou moins des mêmes 

niveaux de prix entre les assurances, ceci étant dorénavant régulé par des 
lois fédérales. Cependant, le niveau de prise en charge reste décidé au cas 
par cas. 
Le système est ainsi rigide, car les fabricants ont des contrats avec les 
distributeurs, qui en ont également avec les caisses et les usagers doivent 
se conformer aux décisions de leur caisse. 
 
Une nouvelle loi favorise la négociation entre les caisses et un 
distributeur exclusif, au travers d’appels d’offres : le distributeur 

sollicité par l’usager envoie la demande de financement pour la prestation. 
La caisse soumet souvent cette demande à d’autres distributeurs et choisit 
le devis le moins cher. Ainsi, l’usager aura un choix plus restreint de 
produits. 
Cette nouvelle loi tirera les prix vers le bas (fauteuils basiques, coussins 
standards…), mais à court terme uniquement, car cela ne prend pas en 
compte les dépenses supplémentaires pour cause de mauvaise adaptation 
et car le recyclage sera impossible. 
 
Il y a quelques années, les prestations de remboursements accordées 
étaient parfois excessives (prise en charge de fauteuils active alors qu’un 
modèle standard aurait été suffisant par exemple), donc depuis quelques 
années, une pression importante est exercée pour inverser la tendance 
et diminuer les dépenses. Ainsi, il y a aujourd’hui une forte pression sur 

les prix ; de ce fait, la marge des distributeurs s’amenuise. Cette profession 
devient ainsi moins attractive et la motivation des distributeurs pour 
optimiser leur formation diminue. Ainsi, selon les acteurs interrogés, le 
système tend à se dégrader. La pression sur les coûts est omniprésente, 
aussi bien auprès des médecins et autres professionnels de santé, que des 
caisses d’assurance. 
 
Il existe un système parallèle émanant des services sociaux pour les 
personnes qui ont de très faibles revenus : ils ne paient absolument rien, 
mais ils n’ont alors pas le choix des produits. 
Dans certains cas, les fauteuils roulants peuvent être également pris en 
charge par les bureaux d’Intégration ou encore l’Agence pour l’Emploi, 
lorsqu’un fauteuil roulant permettrait à l’usager de garder son emploi ou 
d’en retrouver un et si le médecin pense à s’intéresser à la question de 

                                                
52 L’usager participe au financement de l’acquisition du fauteuil à hauteur de 10% 
de son   prix, dans une limite de 10� . 
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l’environnement professionnel et à l’orienter vers ces agences en amont 
des caisses d’assurance.  
 
Les fauteuils roulants pédiatriques sont mieux pris en charge que 
dans d’autres pays d’Europe, le fauteuil pouvant être renouvelé tous les 

6 mois pendant toute la croissance de l’enfant. Les fauteuils active pour 
enfants sont remboursés, contrairement à ce qui existe au Royaume-Uni 
ou encore en France.  
Il est le plus souvent possible de se procurer un fauteuil roulant électrique 
en Allemagne. Cependant, il faut parfois se battre pour que leur prise en 
charge soit accordée.  En effet, il faut justifier de son besoin et négocier 
ensuite avec sa caisse d’assurance maladie, ce qui se révèle parfois 
fastidieux. 
 
Lors d’un accident de la route, les besoins sont pris en charge par 
l’assurance maladie du responsable. Les prestations peuvent donc être 
différentes. 

4.2. Cas particulier : origine du handicap 
liée au contexte professionnel 

Il existe un système parallèle de prise en charge en Allemagne, pour 
les cas où le handicap est lié au lieu de travail. Si le handicap est 

survenu au travail (accident ou maladie) ou encore sur le chemin travail / 
domicile (bien que cette règle soit en voie d’être supprimée), c’est 
« l’assurance du travail » qui : 

�  finance les soins médicaux liés aux accidents/maladies du travail ; 
�  aide à l’acquisition des aides techniques et au processus de 

réhabilitation ; 
�  délivre une allocation mensuelle si la personne est incapable de 

travailler. 
Cette assurance gère des hôpitaux, pour chaque type de profession, tels 
que l’agriculture, l’industrie chimique, les mines… : ce sont des BGU-K53. 
Les personnes dont l’accident ou la maladie est survenue au travail  ont la 
priorité, mais ils prennent également en charge d’autres personnes si 
toutefois ils en ont les capacités. A l’inverse, l’assurance du travail peut 
également prendre en charge des frais pour des usagers hospitalisés dans 
le circuit classique (si les capacités des BGU-K viennent à manquer). 

 

                                                
53 Berufsgenossenschaft unfall Krankenhaus 
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Dans ce contexte, l’objectif est de couvrir les dépenses nécessaires, 
pour favoriser au maximum la réinsertion professionnelle de ces 
personnes. Dans ce système, quelle que soit la situation, pour l’acquisition 

de fauteuils roulants, l’usager ne paie rien de sa poche : tout est couvert 
par cette assurance, y compris les salaires du personnel médical. 
Comme explicité dans la partie sur le système de prise en charge national, 
toutes les entreprises doivent payer une prime d’assurance qui dépend du 
nombre d’employés du secteur (et d’autant plus importante qu’il y a de 
risques pour la santé), ainsi que des accidents passés (modèle bonus / 
malus). C’est cette prime d’assurance qui couvre ces dépenses. 
Lors d’un accident, un inspecteur vient vérifier les conditions de sécurité : si 
elles ne sont pas optimales, l’employeur paie une partie des frais 
engendrés. 

4.3. Information usager 
Les usagers de fauteuils roulants sont bien informés, grâce aux 
professionnels de santé qui sont généralement spécialisés. 
Les équipes des Sanitätshaus ont reçu des formations techniques 
spécifiques et peuvent être spécialistes d’un domaine thérapeutique 
(brûlures…), mais ils le sont rarement en handicap moteur. 
Par ailleurs, les médecins spécialistes et les autres professionnels de santé 
intervenant pour le diagnostic et le choix des fauteuils roulants 
(ergothérapeutes, kinésithérapeutes,  orthopédistes…)  connaissent très 
bien les aides correspondant aux besoins spécifiques. 
 
Les associations sont nombreuses (plus de 160) et permettent la 
diffusion de l’information au travers d’Internet ou de magazines spécialisés.  
Cependant, étant locales, elles restent peu visibles. Tout comme dans 

les autres pays européens étudiés, on distingue en effet des associations 
d’usagers locales, focalisées sur une pathologie en particulier, peu visibles 
de la population globale de personnes handicapées et qui interviennent 
très peu dans le conseil sur le choix des fauteuils roulants. 
 
Le niveau de satisfaction des usagers est plutôt bon, même s’ils 
regrettent le manque de transparence du système, en particulier quant aux 
modèles couverts par leurs caisses d’assurance. 
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5. FORMATION DES PRIX ET 

RESTE A CHARGE 
Les prix précis de vente des fauteuils roulants (prix du produit avec ses 
options et accessoires, indépendamment des services associés) ne sont 
pas connus, car il est difficile de dissocier les prix des fauteuils et celui des 
services. De plus, les prix sont très variables d’un Sanitätshaus à un autre 
et d’une caisse d’assurance à une autre, mais aussi en fonction de la 
région et du contexte (professionnel ou non). On ne peut par ailleurs parler 
de montants de remboursement moyens car ceux-ci sont très variables 
entre les caisses et selon les contrats.  Les fabricants raisonnent par 
Länder et n’ont pas de vue globale du marché national. Cependant, nous 
avons pu obtenir un ordre de grandeur du prix de différents modèles. 
 
Les prix catalogue des fabricants sont très élevés en Allemagne, mais 
dans les faits, les prix obtenus par les caisses à travers les appels 
d’offres sont beaucoup moins élevés. Les prix ainsi obtenus servent 

alors de référence dans d’autres régions ou pour d’autres caisses. Par 
exemple, le Quickie Salsa de Sunrise Medical a un prix public de vente de 
6 307�  mais est vendu aux caisses pour 1 990�  net54. 
 
Les Sanitätshaus vendent les fauteuils roulants deux à cinq fois plus 
cher qu’ils ne l’ont acquis, ce qu’ils justifient par la prestation de service 
et l’adaptation du fauteuil aux besoins de l’usager. Pour les modèles pris en 
charge, les prix des fauteuils appliqués par les distributeurs sont fixés 
par les caisses d’assurance, donc ceux-ci n’ont pas beaucoup de 
marge de manœuvre. Les marges dépendent donc du prix d’achat et des 
volumes pour la gamme, mais aussi du niveau de services fourni. 
 
Le taux de TVA appliqué aux fauteuils roulants est de 7%, les scooters 

et les accessoires ou éléments du fauteuil ne bénéficiant pas d’une TVA 
réduite55 mais d’un taux de TVA de 19%. 
 
Les prix des fauteuils roulants ont une légère tendance à diminuer au cours 
des années, en raison des systèmes d’appel d’offres, de la concurrence 

                                                
54 Source : Sunrise Medical 
55 Sources : Spectaris ; Sunrise Medical 
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croissante entre les fabricants mais aussi de la part croissante des 
supermarchés et des distributeurs en ligne. 
 

 
 
 
 
  

 
Outre une franchise de 10� , le reste à charge pour l’usager est ainsi 
nul lorsqu’il choisit un modèle couvert par sa caisse d’assurance 
maladie. Dans le cas contraire, il peut négocier un autre produit et il 

doit alors payer la différence de prix entre les deux modèles. 
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AANNNNEEXXEE  --                        

FFOORRMMAATTIIOONN  DDEESS  

AAUUDDIIOOPPRROOTTHHEESSIISSTTEESS  EENN  

AALLLLEEMMAAGGNNEE  
 
 
La formation d’audioprothésiste a été harmonisée entre la Suisse, 
l’Allemagne et l’Autriche. L’Académie européenne d’appareillage 
acoustique, d’audiocommunication et d’informatique auditive AHAKI veut 
définir des critères de référence et des normes pour la profession. Sont 
affiliés à l’AHAKI : l’«Akademie für Hörgeräte-Akustik» (AHA à 
Lübeck/Allemagne, l’Institut de promotion de l’économie 
(Wirtschaftsförderungsinstitut, WIFI) à Innsbruck/Autriche et le Centre 
suisse de formation des audioprothésistes (SAHA) à Olten. 
La formation comprend trois ans de pratique professionnelle spécifique à 
plein temps (5 jours par semaine) dans un commerce spécialisé d’appareils 
auditifs. La formation pratique se fait donc « sur le terrain » (« training on 
the job »); elle est complétée par un cours théorique sur 3 ans. 
 
1er cycle : La formation théorique et pratique, qui se déroule sur 2 ans, est 
conduite en 4 blocs de 40 leçons dispensées sur 2 semaines. La formation 
pratique est en outre poursuivie au sein de l’entreprise où le candidat 
effectue sa formation afin qu’il puisse y affirmer ses connaissances 
acquises durant l’enseignement. Les examens de fin d’étude ont lieu à la 
fin du quatrième bloc. Pendant ces deux ans, le candidat commence la 
formation en économie d’entreprise (cours d’entrepreneurship). Cet 
enseignement comprend en tout 80 leçons. Il s’agit en fait de la première 
partie des matières de l’examen professionnel. Pour les candidats qui 
abandonneraient la formation au terme de cette première partie, ces 80 
leçons constituent une formation de base. 
 
Diplôme AHAKI : après avoir franchi avec succès la première étape [le 
titre de „Geselle“ (compagnon) donné en Allemagne et en Autriche n’a pas 
d’existence légale en Suisse], le participant se voit délivrer un diplôme de 
l’Académie européenne d’appareillage acoustique, d’audiocommunication 
et d’informatique auditive (AHAKI). Le « compagnon » tel que défini par la 
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législation allemande et autrichienne est, au sens du droit fédéral (Office 
fédéral de la formation professionnelle et de la technologie, OFFT), une 
« personne en formation » candidate à l’examen professionnel pour 
audioprothésistes (avec brevet fédéral). Après ces deux ans de formation, 
le titulaire du diplôme de l’AHAKI est en droit d’exercer le métier 
d’audioprothésiste, mais ne peut facturer ses prestations à l’Office fédéral 
des assurances sociales (OFAS) au titre d’audioprothésiste conventionnel, 
c’est-à-dire qu’il ne peut pas diriger une filiale ou un commerce en qualité 
d’indépendant. 
2e cycle: La formation théorique et pratique comprend 320 leçons 
dispensées sur une année. Parallèlement, durant les intervalles entre ces 
blocs, les participants suivent un enseignement de 120 leçons dans 
plusieurs disciplines (économie d’entreprise, droit, correspondance, 
marketing etc.) qui les prépare à l’examen professionnel. D’autres unités 
d’enseignement approfondi, choisies en accord avec le candidat, peuvent 
être suivies à l’un des instituts affiliés à l’AHAKI. 
2e cycle: examen professionnel des audioprothésistes avec brevet fédéral : 
Après accomplissement du 2e cycle et réussite de l’examen professionnel, 
le lauréat reçoit le brevet fédéral d’audioprothésiste. Ce diplôme l’autorise à 
diriger une filiale ou une entreprise indépendante et, bien entendu, à 
facturer ses prestations à l’OFAS. Ce brevet est identique à l’«ancien» 
certificat professionnel. 


